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Introduction 

 

 

« La préservation des livres pour la jeunesse n’est pas une préoccupation récente dans le 
monde des bibliothécaires des sections jeunesse, puisque, dès la création de L’Heure 
Joyeuse (1924), Marguerite Gruny et Mathilde Leriche eurent le souci de créer ce qui 
devait devenir le fonds historique - dit à cette époque fonds ancien – de L’Heure Joyeuse, 
pour pouvoir montrer à leurs lecteurs enfants l’histoire de cette littérature qui leur était 
adressée. Quelques fonds de conservation spécialisés ont été créés et alimentés depuis 
cette époque, mais aujourd’hui, c’est l’ensemble des professionnels en lecture publique 
que cette problématique mobilise à travers des colloques, des journées d’étude et des 
actions de formation. »1  

 

La littérature de jeunesse, objet patrimonial ? 
 

Cet historique dressé par Nic Diament, directrice de la Joie par les livres (JPL), résume 

parfaitement la situation actuelle : au bout de deux siècles d’existence, la littérature de 

jeunesse a fini par prendre place parmi les genres littéraires ; depuis quelques décennies, elle 

est accueillie à l’université ; elle accède aujourd’hui, aux yeux de tous, au statut d’objet 

patrimonial. Pourtant même pour la littérature générale, soigneusement conservée dans les 

bibliothèques depuis des siècles, la notion de patrimoine ne va pas de soi. Le champ des 

bibliothèques est par essence celui du multiple, du sériel, alors que celui du patrimoine  

concerne plutôt des « unica », monuments ou tableaux. Ce n’est qu’en 1982 qu’apparaît pour la 

première fois la locution « patrimoine des bibliothèques », dans un rapport2 commandé par le 

nouveau ministre de la Culture, Jack Lang, à Louis Desgraves, inspecteur des bibliothèques, et 

encore celui-ci use-t-il de quelques précautions oratoires : « Le mot de patrimoine est rarement 

apparié à celui de bibliothèques. Il ne fait de doute pour personne qu’un monument, un objet ancien, 

constitue un patrimoine ; il n’en va pas de même des collections des bibliothèques – s’agit-il des plus 

précieuses. » Et Jacques Deville, qui cite ce rapport, d’expliquer : « Le succès rencontré par cette 

nouvelle locution sera tel qu’un manifeste pour le patrimoine écrit sera publié en 1989 par la 

                                                 
1 Diament, Nic. De la littérature de jeunesse considérée comme objet patrimonial in Bulletin des bibliothèques 
de France, n°5, 2004. 
2 Desgraves, Louis. Le patrimoine des bibliothèques : rapport à M. le directeur du livre et de la lecture, 
Ministère de la Culture, 1982. 
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Fédération française de coopération des bibliothèques. De l’hapax au manifeste, la fortune rencontrée 

par l’expression « patrimoine  écrit » s’inscrit dans un tel contexte, marqué par une tendance générale 

à la « patrimonialisation ». Le terme de patrimoine s’est dépouillé de la vieille acceptation notariale 

qui était la sienne pour envahir différents domaines du champ culturel. Il a quitté le registre de l’avoir 

pour se placer sur celui de l’être et exprimer l’identité même de la collectivité. »3  

En introduisant une table ronde, organisée par l’Ecole du patrimoine, Pierre Nora 

faisait remarquer qu’à notre époque pour la première fois se rencontraient le fantasme de 

l’exhaustivité et les moyens techniques de la réaliser, au moins de façon virtuelle. 

Parallèlement à cette avancée technique, on assiste à une transformation de l’approche 

historique. Outre les événements remarquables, cette dernière s’attache désormais par une 

démarche sociologique et psychologique à mettre en valeur ce qui constitue la culture d’un 

groupe d’hommes à un moment donné. Une telle évolution des mentalités permet aujourd’hui 

de faire reconnaître partout et par tous l’importance de disposer à l’avenir d’un corpus aussi 

complet que possible des documents – livres, périodiques, images, phonogrammes – destinés 

aux enfants.  

Les fonds patrimoniaux des bibliothèques municipales sont définis comme réunissant 

des ouvrages « anciens, rares et précieux » et les ouvrages appartenant à la littérature de 

jeunesse répondent rarement à ces critères. S’ajoute aujourd’hui la prise en compte d’une 

dimension affective et émotionnelle qui explique la modification de l’échelle des valeurs et 

l’intérêt que portent de plus en plus d’adultes à une littérature qui ne leur est plus destinée 

mais qui reste écrite, produite, achetée et conservée avant tout par eux. 

 

Qui est chargé de la transmission de ce patrimoine ? 
 

Pourquoi le personnel des secteurs jeunesse des bibliothèques municipales se sent-il  

concerné par la conservation de fonds achetés avant tout pour être communiqués au public ? 

Plusieurs facteurs semblent se rencontrer : 

- l’absence de transmission par les familles : l’exiguïté des logements, la 

fréquence des déménagements, les divorces et séparations sont autant de 

                                                 
3 Deville, Jacques. La politique d’enrichissement du patrimoine des bibliothèques in Tri, sélection, conservation. 
Quel patrimoine pour l’avenir ? : ouvrage collectif réunissant les actes de la table ronde organisée sous l’égide 
de l’Ecole nationale du patrimoine les 23, 24 et 25 juin 1999. Paris : Editions du Patrimoine, 2001, p. 145. 
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raisons de faire place nette et de se débarrasser des ouvrages dont les enfants 

n’ont plus l’usage immédiat, 

- le commerce du livre qui propose un objet de consommation courante, peu 

solide, très vite remplacé sur les rayons par d’autres nouveautés : le temps 

d’analyser les ouvrages et de les commander pour les bibliothèques, certains 

sont déjà épuisés chez l’éditeur qui n’envisage pas toujours de réimprimer, 

- le rôle de la bibliothèque dans la cité : dans un contexte de consommation 

passive de loisirs culturels, la bibliothèque propose une démarche originale et 

personnalisée, où l’usager est pris en compte personnellement et accompagné 

dans ses recherches, s’il le désire. Il y pratique une activité individuelle qui lui 

demande du temps, des efforts pour comprendre et apprendre, mais qui lui 

permet de prendre du recul par rapport aux modes et aux publicités. 

 

Conscients de ces aspects de leur métier, les bibliothécaires jeunesse qui ont apporté 

beaucoup de soin à la sélection des ouvrages mais dont les établissements, créés il y a trente 

ans, ont fréquemment des rayonnages pléthoriques, frémissent devant la nécessité de 

désherber. Ils s’inquiètent du devenir de ces documents dont ils connaissent la  « valeur 

d’ancienneté » (toute relative) quand bien même la « valeur de contemporanéité »4 reste à 

établir. En effet la valeur d’ancienneté est à rapporter à l’accélération de l’Histoire, et à la 

rapide rotation des titres en librairie : est ancien en littérature de jeunesse un titre devenu 

introuvable dans le commerce. Quant à la valeur de contemporanéité, il faut l’étudier 

attentivement : tel ouvrage qui n’est plus lu par les enfants peut rester d’un usage 

incontournable pour la formation des adultes à la littérature de jeunesse. 

Comme le soulignait Dominique Arot : « Le temps des bibliothèques n’est pas le temps de 

l’édition, et cela renvoie évidemment à leur mission de pérennité, de continuité ».5 

De plus, il y a dans cette bonne gestion du patrimoine un véritable enjeu pour le 

management des équipes dans les bibliothèques jeunesse : pour s’adapter avec souplesse aux 

évolutions de la culture des jeunes et préparer aujourd’hui les bibliothèques de demain, il est 

                                                 
4 Ces notions sont utilisées dans les musées pour identifier ce qu’il faut conserver et restaurer des objets du 
passé. Cf. Mohen, Jean-Pierre. Les sciences du patrimoine : Identifier, conserver, restaurer. Paris : Odile Jacob, 
1999. 
5 Tri, sélection, conservation. Quel patrimoine pour l’avenir ? : ouvrage collectif réunissant les actes de la table 
ronde organisée sous l’égide de l’Ecole nationale du patrimoine les 23, 24 et 25 juin 1999. Paris : Editions du 
Patrimoine, 2001, p. 191. 
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nécessaire que le personnel possède une bonne connaissance du passé, car comme l’affirmait 

Marcel Gauchet, dans une article de L’Expansion en mars 2004 : « pour accepter le changement, 

il faut connaître le passé dont sort le présent. L’enfermement dans le présent engendre l’inertie.»6 

 

Comment conserver ce patrimoine ? 
 

Une fois admise la nécessité de conserver les ouvrages de littérature de jeunesse 

comme un patrimoine précieux à transmettre aux générations qui nous suivront, et qui en 

auront besoin pour comprendre leur héritage, se pose toute une série de questions. 

 

Que conserver ? 

 
Les premières bibliothécaires de L’Heure Joyeuse faisaient une sélection très sévère 

dans la production de leur époque. Or 70% des recherches faites aujourd’hui au fonds 

historique de L’Heure Joyeuse concernent des titres qu’elles avaient choisi de ne pas acheter. 

Une politique de conservation qui ne se fonderait que sur les achats des bibliothèques de 

lecture publique comporterait beaucoup de lacunes pour qui voudrait étudier la production 

d’une époque. Sans compter que les ouvrages sont en général reliés, réemboîtés ou renforcés, 

les jaquettes sont supprimées et le chercheur qui s’intéresserait à la forme des documents ne 

les trouvera pas dans l’état dans lequel les fournissait l’éditeur. 

Par ailleurs les papiers employés au XIXe et XXe siècles, à base de pâte à bois et non 

plus de chiffons, sont acides, souvent friables, ils demandent, pour être conservés, 

d’excellentes conditions de température et d’hygrométrie que peu de bibliothèques actuelles 

sont en mesure de garantir.  

Pour toutes ces raisons, il est nécessaire d’envisager une politique active d’acquisitions 

et d’accueil des dons pour offrir des fonds historiques aussi exhaustifs que possible en matière 

de littérature de jeunesse. 

 

                                                 

6 Cité par Agnès Marcetteau-Paul in : Le patrimoine, une valeur d’avenir ?, BBF, 2004, n° 5. En ligne sur 

http://bbf.enssib.fr, Ccnsulté le 30 juin 2006. 
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Qui doit conserver ? 

 
La Bibliothèque nationale de France (BnF), chargée depuis 1537 du dépôt légal, paraît, 

au premier abord le lieu idéal de conservation de ce patrimoine. Les conditions de 

conservation sont optimales et garanties par des spécialistes. Pourtant le chercheur en 

littérature de jeunesse se heurte rapidement à quelques problèmes. D’abord le dépôt légal, 

malgré la vigilance des services qui l’ont en charge, n’est pas absolument exhaustif. Ensuite, la 

littérature de jeunesse, considérée comme un genre mineur, à l’égal de la littérature populaire, 

n’a été prise en compte en tant que telle que depuis 1996, lors du déménagement des fonds de 

la Bibliothèque nationale, site Richelieu et annexe de Versailles, à Tolbiac. Désormais un 

magasin spécifique réunit la production actuelle pour la jeunesse : albums, romans, 

documentaires adressés aux moins de 15 ans, périodiques. Avant 1996, les ouvrages sont 

répartis entre les différents départements, en fonction de leur support et de l’histoire de la 

constitution des collections au sein de l’établissement (par exemple : la production illustrée 

aux Estampes, les périodiques au département Droit, économie, politique). Les catalogues BN-

Opale Plus et BN-Opaline ne permettent pas d’identifier un titre comme appartenant à la 

littérature de jeunesse, sauf si l’on connaît l’auteur, l’éditeur ou la collection. De plus, seuls les 

chercheurs accrédités ont accès aux ouvrages, la BnF étant, de par sa vocation patrimoniale 

nationale, bibliothèque de dernier recours. 

Quelques fonds de conservation spécialisés ont été créés, celui de L’Heure Joyeuse,  et 

celui de la JPL qui conserve la production jeunesse depuis les années 60. D’autres fonds ont 

été constitués sur la base de dons faits par des spécialistes de littérature d’enfance et de 

jeunesse regroupant les services de presse que ces derniers ont reçus durant leurs années 

d’activité.  Ils couvrent 20 à 30 ans de production éditoriale, et leurs conditions d’accès sont 

variables. Ces fonds ont le grand mérite d’exister, et leurs catalogues sont un des rares outils 

de travail pour le chercheur en littérature de jeunesse qui, en France, dispose de très peu 

d’outils de référence7. En 1994, un colloque, le premier du genre, réunit chercheurs, 

enseignants, bibliothécaires, éditeurs autour de cette affirmation : « Le livre pour la jeunesse : 

un patrimoine pour l’avenir »8. L’enquête qui prolongea les travaux de ce colloque a fait 

                                                 
7 On trouvera dans la bibliographie, au § III, les références de ces catalogues de fonds patrimoniaux de littérature 
de jeunesse. 
8 Le livre pour la jeunesse : un patrimoine pour l’avenir. De quelles sources disposent les chercheurs, 
enseignants, bibliothécaires, éditeurs ? Actes des rencontres interprofessionnelles organisées par la Bibliothèque 
de l’Heure Joyeuse les 14 et 15 novembre 1994 au Lycée Henri IV (Paris) [suivis d’un] Répertoire des fonds de 
conservation des livres pour la jeunesse en France et en Belgique (données 1994-1996), sous la dir. de Viviane 
Ezratty et Françoise Lévèque. Paris : Agence culturelle de Paris, 1997. 
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apparaître un nombre considérable de « gisements » : dans les bibliothèques tant municipales 

que scolaires ou privées, des bibliothécaires avaient senti la nécessité de préserver de la 

disparition tel ou tel titre qui a fait date dans leur carrière, qui a passionné une génération 

d’enfants ou marqué un tournant éditorial. L’idée s’est imposée à tous comme une évidence 

qu’il fallait fédérer tous ces efforts et partager le travail pour obtenir une couverture maximale 

de la production jeunesse et éviter que certains ouvrages soient conservés partout et d’autres 

tout simplement oubliés. Le cadre retenu pour le travail a été celui de la région administrative. 

Il a été décidé de procéder d’abord à des enquêtes systématiques sur les fonds de conservation 

de littérature de jeunesse, puis d’effectuer le plus rapidement possible une rétroconversion des 

catalogues papier pour rendre accessible en ligne les ressources de chaque établissement ;  

enfin, dans une troisième étape, de coordonner et de répartir le travail, car il ne s’agit pas de 

concentrer les ressources en quelques lieux, mais de mettre en valeur les richesses là où elles 

se trouvent. 

 

Pour qui conserver ? 

 
Si tant de métiers se sont retrouvés autour de la même table au colloque de 1994, c’est 

que nombreux sont ceux qui ont besoin d’avoir accès à ce patrimoine. Les chercheurs les 

premiers, ainsi que les étudiants en littérature de jeunesse, en métiers du livre ou en pédagogie, 

mais il y a aussi les éditeurs à la recherche de rééditions pertinentes et qui souvent n’ont même 

plus d’archives de leur production, les enseignants, les enfants qui ont si rarement accès à la 

production ancienne alors qu’ils tirent tant de profit à comparer les premières versions de 

Tintin avec celles qu’ils connaissent, les différentes illustrations des Malheurs de Sophie 

depuis un siècle et demi, ou à lire les périodiques que recevaient leurs grands-parents. Il y a 

enfin un public non négligeable d’adultes, jeunes ou moins jeunes, à la recherche des émotions 

de leur enfance, qui souhaitent relire les ouvrages qui les ont marqués et sont si déçus de ne 

plus les trouver dans les fonds courants des bibliothèques. 

On le voit, les raisons de s’intéresser à ce patrimoine de la littérature de jeunesse sont 

multiples. Les moyens matériels n’étant pas extensibles à l’infini, le partage et la coordination 

sont la seule façon d’aboutir à un résultat à la hauteur des attentes de chacun. Notons au 

passage la création, encourageante, d’une nouvelle association : « Bibliopat », en mai 2006. 

Elle a pour objectif de « favoriser, par les moyens les plus opportuns, l’action et la diffusion 



 8 

d’informations relatives à la gestion des fonds à vocation patrimoniale en bibliothèque9 ». A cet effet 

elle soutient une liste de diffusion qui pourrait être un outil de communication précieux pour 

échanger sur les questions qui se posent dans ce domaine au personnel des bibliothèques 

jeunesse. 

 

Pourquoi ce mémoire ? 
 

Dans ce contexte de prise de conscience générale, une bibliothécaire de la Ville de 

Paris, travaillant depuis plus de vingt ans dans des sections jeunesse, fréquentant avec 

assiduité le fonds historique de la bibliothèque L’Heure Joyeuse, collectionnant depuis 

toujours des romans pour la jeunesse considérés comme désuets, ayant bénéficié de formation 

à la JPL et usager de la BnF pour des recherches sur  les romancières de la première 

« Bibliothèque rose », ne pouvait que saisir l’occasion du stage de deuxième année de master 

pour essayer de comprendre de l’intérieur la place de la littérature de jeunesse à la BnF. 

La prise en compte de la littérature de jeunesse comme un domaine de connaissance à 

part entière est relativement récente dans le fonctionnement de cette « antique » bibliothèque. 

En 1994, dans le cadre de l’organisation du nouvel établissement de Tolbiac a été créé au sein 

du département Littérature et art, dans le service de documentation sur le livre et la lecture, un 

poste de « chargé de collections jeunesse »10. Un magasin spécifique a été attribué aux livres 

pour la jeunesse dès l’ouverture du site. La présence depuis douze ans d’un interlocuteur 

unique – Catherine Alicot et depuis 2004, Corinne Gibello – a créé, à Paris, les conditions 

d’une vraie concertation entre les trois grands organismes concernés par la conservation du 

patrimoine de littérature de jeunesse. 

Corinne Gibello nous a proposé d’effectuer un mois de stage dans le service de 

documentation sur le livre et la lecture. A l’origine, il s’agissait de préparer un guide du 

chercheur en littérature de jeunesse, nécessaire au service d’accueil et d’orientation des 

lecteurs de la BnF, mais aussi aux personnels de L’Heure Joyeuse ou de la JPL sans cesse 

confrontés à la difficulté d’orienter les étudiants et les chercheurs entreprenant des travaux en 

littérature de jeunesse. 

                                                 
9 http://enssibm.enssib.fr/wws/info/bibliopat , consulté le 06/07/2006 
10 Remarquons que le monde de l’édition, lui, a entériné beaucoup plus tôt la spécificité de la littérature de 
jeunesse : c’est en 1958 qu’un groupe « jeunesse » a été créé au sein du Syndicat National de l’Edition. 
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Un incident imprévisible a rendu ce projet caduc : une partie des collections concernées 

étaient inaccessibles pour dix-huit mois à la suite de la découverte de poussières 

potentiellement contaminées par l’amiante. Corinne Gibello nous a alors proposé de travailler 

sur un autre chantier : la conservation partagée des périodiques jeunesse en Île-de-France. Ce 

nouveau projet avait l’avantage de s’effectuer avant tout sur les catalogues, et donc de pouvoir 

être engagé immédiatement. 

 

La concertation sur la répartition de la conservation des ouvrages pour la jeunesse avait 

démarré avec le colloque de 199411, et avait suscité deux autres colloques, en 200012 puis en 

200413. Nous avions nous-même participé à un groupe de travail du réseau des bibliothèques 

de la Ville de Paris, qui avait fixé les règles de collecte des ouvrages désherbés. Il s’agissait 

maintenant d’entreprendre la création d’un outil de travail indispensable, mais dont la mise en 

chantier était toujours repoussée à cause de l’ampleur de la tâche : constituer une base de 

données regroupant les titres de périodiques pour la jeunesse publiés en France depuis 1768 

jusqu’à nos jours. Puis collationner les exemplaires conservés par chacun des trois 

établissements parisiens : BnF, JPL et L’Heure Joyeuse. Dans un premier temps, cette base de 

données sera indispensable à la BnF pour repérer les lacunes dans ses collections afin de 

compléter les séries de périodiques faisant partie d’un programme de numérisation. Elle 

permettra aussi de guider les trois établissements dans leurs achats rétrospectifs, afin d’éviter 

les redondances inutiles. Dans un deuxième temps, elle pourra être utilisée par le « comité de 

pilotage » d’Île-de-France pour répartir entre les participants la responsabilité de conserver les 

titres récents. Enfin une réflexion devra être menée sur la gestion et la mise à jour de cette 

base, ainsi que sur son accessibilité. Le but de notre stage était le démarrage de la première 

phase de ce processus, qui s’étendra sur plusieurs années. 

 

                                                 
11 Le livre pour la jeunesse : un patrimoine pour l’avenir. De quelles sources disposent les chercheurs, 
enseignants, bibliothécaires, éditeurs ? Actes des rencontres interprofessionnelles organisées par la bibliothèque 
L’Heure Joyeuse les 14 et 15 novembre 1994 au Lycée Henri IV (Paris) [suivis d’un] Répertoire des fonds de 
conservation des livres pour la jeunesse en France et en Belgique (données 1994-1996), sous la dir. de Viviane 
Ezratty et Françoise Lévèque. Paris : Agence culturelle de Paris, 1997. 
12 Le livre pour la jeunesse. Patrimoine et conservation répartie : Actes de la journée d’étude du 5 octobre 2000, 
Bibliothèque nationale de France. Paris : FFCB, La Joie par les livres, Paris bibliothèques, 2001. 
13 Répartir la conservation des fonds jeunesse : enjeux et perspectives : Actes du colloque national du 7 octobre 
2004, Bibliothèque nationale de France. Paris : BnF, La Joie par les livres, Paris bibliothèques, 2005. 
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Cadre du présent travail 
 

L’objet de la présente étude sera donc la conservation partagée du patrimoine jeunesse 

en Île-de-France, en prenant comme exemple le cas des périodiques jeunesse. 

L’échelon régional est celui auquel s’organise en France la collaboration entre 

bibliothèques dépendant d’administrations ou de structures de différents types : municipales, 

universitaires, dépendant de l’Education nationale ou de divers organismes comme les 

« Bibliothèques pour tous ». C’est pourquoi nous ne parlerons pas ici d’autres fonds de 

conservation qui ne sont pas ou plus situés en Île-de-France, bien que la collaboration entre 

eux, la BnF, la JPL ou L’Heure Joyeuse soit parfois très active. 

 Nous ne faisons que mentionner le Centre national de la bande dessinée et de l’image 

(CNBDI), à Angoulême, qui possède de nombreux périodiques pour la jeunesse, notamment le 

« fonds Fleurus » regroupant les revues publiées par cette maison, et qui comportaient des 

bandes dessinées mais aussi le fonds de documentation sur la presse jeunesse abrité dans ses 

locaux à Paris.  

La bibliothèque de l’Institut national de recherche pédagogique (INRP) à Lyon quant à 

elle, a créé en 1980 le Musée national de l’éducation, basé à Rouen - Mont Saint Aignan, qui 

réunit les ouvrages collectés pour le Musée de l’éducation fondé par Jules Ferry en 1879 et les 

collections de matériel pédagogique du Centre régional de documentation pédagogique 

(CRDP) de Rouen ; il possède des manuels scolaires, mais aussi de nombreux exemplaires de 

livres et périodiques destinés à la distraction des enfants, conservés autrefois rue d’Ulm. 

Enfin les archives de l’Institut de mémoire de l’édition contemporaine (IMEC), 

conservées à l’abbaye d’Ardenne près de Caen, recèlent aussi des collections de périodiques 

jeunesse, déposées par les éditeurs, en particulier Hachette, Hetzel et Gautier-Languereau, ou 

encore Pierre Lafitte. 

 

Annonce du plan 
 

Nous nous intéresserons donc, dans un premier temps, à l’organisation en Île-de-France 

de la répartition de la conservation du patrimoine jeunesse. Depuis le colloque de 1994, 

comment la réflexion a-t-elle été menée ? A quelles décisions a-t-elle abouti ? Quels sont les 
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problèmes de mise en œuvre rencontrés spécifiquement en Île-de-France ? Cette dernière est 

en effet une région atypique, sans structure de coordination (type Centre régional du livre) et 

alourdie par le poids des trois grandes institutions parisiennes (BnF, Jpl et L’Heure Joyeuse). 

Ensuite, pour mieux comprendre les différents paramètres dont il faut tenir compte, 

nous verrons le point de vue propre de chacune de ces trois institutions, les ressources dont 

elles disposent, et les impératifs auxquels elles doivent obéir. 

Enfin nous nous pencherons sur le projet d’une conservation partagée des périodiques, 

en prenant l’exemple d’une réalisation commune à Paris,  non pas au sens où ce travail serait 

exemplaire, mais comme échantillon et test « grandeur nature » du travail qu’il faudrait 

effectuer. 
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1ère partie : La conservation 

partagée du patrimoine de littérature 

de jeunesse en Île-de-France  

 

I La conservation de la littérature de jeunesse en France  
 

 

Prise de conscience de la littérature pour la jeunesse en tant que patrimoine 
 

Nous avons vu en introduction comment la littérature destinée aux enfants ou à la 

jeunesse, qui a connu un remarquable développement au XIXe siècle avec l’industrialisation 

de la production éditoriale, n’a accédé que récemment au statut de « patrimoine ». C’est sur le 

terrain, dans les bibliothèques de lecture publique que le personnel chargé de réunir des 

collections pour l’information, l’éducation, la culture et la distraction des jeunes d’aujourd’hui 

a pris conscience de la nécessité de préserver ces collections. 

Il n’est pas étonnant que l’initiative d’organiser un colloque sur ce sujet soit venue de 

la pionnière des bibliothèques pour la jeunesse en France : L’Heure Joyeuse de Paris, offerte 

aux enfants de France au lendemain de la « Grande guerre » par le « Book Committee on 

Children’s libraries » en 1924 et qui a servi de modèle pendant des décennies à toutes les 

nouvelles bibliothèques destinées aux enfants, et formé des générations de bibliothécaires. 

 

Le colloque de 1994 
 

Tout le monde s’accorde aujourd’hui à considérer ces deux journées comme 

fondatrices pour la conservation partagée du patrimoine de la littérature de jeunesse en France. 
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Deux cents personnes étaient venues de toute la France dans les salles du prestigieux lycée 

Henri-IV pour évaluer ce patrimoine, repérer où il était conservé,  qui étaient les acteurs de 

cette conservation (bibliothécaires, archivistes, libraires d’ancien, collectionneurs privés) et  

quels en étaient les utilisateurs potentiels (chercheurs, universitaires, étudiants, enseignants, 

adultes passionnés, curieux ou nostalgiques et finalement les enfants eux-mêmes, premiers 

destinataires à l’origine de ces ouvrages). 

Le colloque des 14 et 15 novembre 1994 a été l’occasion de faire un état des lieux du 

patrimoine de littérature de jeunesse en France. Celui des lieux de conservation spécialisés, en 

partant des plus connus : Françoise Lévèque a expliqué la genèse du fonds historique de 

L’Heure Joyeuse et précisé ses orientations ; Michel Manson a présenté sa méthode pour 

explorer et mettre en valeur les collections de l’INRP et du Musée de l’éducation ; Martine 

Ollion a exposé les ressources de l’IMEC pour connaître la production du livre jeunesse ; 

Jean-Pierre Mercier a parlé du CNBDI. Démarche plus originale, la parole a également été 

donnée à Françoise Comellas pour évoquer les motivations et les conditions de travail des 

libraires d’ancien et à Gérard Lantz, pour partager l’expérience acquise dans une vie de 

collectionneur. 

 

L’exemple de ce collectionneur est d’ailleurs emblématique de la fragilité du 

patrimoine en littérature de jeunesse : après 50 ans passés à pister et réunir des livres pour la 

jeunesse, « des incunables à 1820 », à acquérir une expertise inégalable dans ce domaine, 

Gérard Lantz était persuadé de la nécessité d’entreprendre une grande bibliographie rendant 

compte de l’existence d’ouvrages dont il a eu connaissance en dépouillant les catalogues de 

libraires en France et dans le monde entier, les thèses, bibliographies, études spécialisées, 

catalogues de bibliothèques, d’expositions etc. Il proposait même un plan en trois parties pour 

organiser la présentation de la production de cette période : 

 

- les grands textes classiques grecs et latins, leurs différentes éditions  

(traductions, éditions bilingues), les éditions abrégées pour les collèges (en 

général jésuites aux XVIe et XVIIe siècles), 

- les textes récréatifs, 

- les ouvrages purement didactiques ou scolaires. 
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La mort l’a empêché de mener ce travail à son terme et la famille a vendu cette 

collection exceptionnelle qui a de ce fait été dispersée, trop rapidement pour que l’on puisse 

lancer une souscription. Seuls ses fichiers auraient abouti à l’INRP. Tout un pan du patrimoine 

jeunesse péniblement constitué a ainsi été perdu pour la communauté scientifique. 

Plusieurs chercheurs et professeurs d’université sont venus aussi exposer leurs travaux 

et leurs besoins d’outils bibliographiques. 

Michel Manson a évoqué comment, dès 1984, lors d’un colloque en Allemagne sur 

« l’Education au siècle des Lumières », et plus encore en 1986 pour une communication sur 

l’histoire du jouet, il a perçu la nécessité d’un corpus bibliographique de la littérature de 

jeunesse en France depuis les origines, « car, contrairement à d’autres pays, la France, manquait 

cruellement d’outils de travail en ce domaine ».14  

Chacun des intervenants ayant cité les sources de renseignements bibliographiques 

qu’il a utilisées, il s’est dessiné, au travers des propos des uns et des autres, une liste d’outils 

bibliographiques dont on peut déplorer le côté parcellaire, mais qui a le mérite de marquer le 

terrain et d’indiquer aux futurs chercheurs les vastes espaces vierges qui s’ouvrent à leur 

curiosité. 

On note ainsi :  

- un répertoire publié par l’INRP15,  

- le catalogue établi par Michel Manson sur la production rouennaise pour les 

enfants16, 

- le catalogue de Gumuchian17,   

- les publications de Ségolène Le Men sur les abécédaires français du XIXe 

siècle18, ainsi que son étude sur Le magasin des enfants : la littérature pour la 

                                                 
14 Le livre pour la jeunesse : un patrimoine pour l’avenir. De quelles sources disposent les chercheurs, 
enseignants, bibliothécaires, éditeurs ? Actes des rencontres interprofessionnelles organisées par la bibliothèque 
L’Heure Joyeuse les 14 et 15 novembre 1994 au Lycée Henri IV (Paris)[suivis d’un] Répertoire des fonds de 
conservation des livres pour la jeunesse en France et en Belgique (données 1994-1996), sous la dir. de Viviane 
Ezratty et Françoise Lévèque. Paris : Agence culturelle de Paris, 1997, p.13. 
15 Les livres pour l’enfance et la jeunesse publiés en français de 1789 à 1799, Paris, Institut national de 
Recherche Pédagogique, cop. 1989, publ. 1990. 
16 Rouen, le livre et l’enfant de 1700 à 1900. La production rouennaise de manuels et de livres pour l’enfance et 
la jeunesse, catalogue établi et rédigé par Michel Manson. Rouen-Mont Saint Aignan, 1993, impr. Tag. 
17 Gumuchian, [Kirkor] A. Les Livres de l’enfance du XVe au XIXe siècle ; préface de Paul Gavault ; 
introduction en anglais de Gumuchian and Co. Paris : Gumuchian & Cie, 112 rue de Richelieu, 2e, 1930. 
18 - Le Men, Ségolène. Les Abécédaires illustrés en France au XIXe siècle : une culture enfantine. Thèse de 
Sémiologie de 3e cycle, Université Paris 7, 1981. 
- Le Men, Ségolène. Les Abécédaires français illustrés du XIXe siècle. Paris : Promodis, 1984. 
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jeunesse (1750-1799), en collaboration avec Isabelle Havelange qui contient 

aussi un Répertoire bibliographique 1789-1799 par Michel Manson19, 

- le catalogue de Féeries de Lolliée20, 

- le catalogue de Féeries de Jammes21,  

- des catalogues de libraires spécialisés cités par Gérard Lantz :  

o en France : Françoise Comellas, Camille-Bernard, Thierry Corcelles et plus 

occasionnellement Huret « Le Tour du monde », Cambon, Farfouille, 

Plantureux, Clavreuil, Couliboeuf, Bonnefoi, Pagès (à Bordeaux), 

o en Suisse : Altstadt, 

o en Grande-Bretagne : Barbara Stone, 

o aux Pays-Bas : Forum Antiquariat, Rosenthal, 

o en Autriche : Deuticke, 

o en Suède : Thulins, 

o aux Etats-Unis : Bruce Mc Kittrick, 

- les mémoires de maîtrises consacrés à des éditeurs pour la jeunesse et à leur 

production, sous la direction de Jean-Yves Mollier, professeur à l’université 

de Versailles-Saint-Quentin : Gautier-Languereau (Stéphanie Gil), Belin 

(Laurence Guillaume-Courtelle), Nathan (Isabelle Weiland), Mame (Christine 

Elie), 

- la thèse de Marie-Thérèse Latzarus, la première du genre22,  

- le Catalogue général de la Librairie française d’Otto Lorenz,  

- la Bibliographie de la France qui rassemble les livres récréatifs sous la 

rubrique « livres d’éducation et de récréation », mais jusqu’à 1908 seulement, 

                                                                                                                                                         
- Abécédaires : [exposition, Paris, Bibliothèque publique d'information, 22 octobre 1986-19 février 1987] / 
[catalogue par] Ségolène Le Men. Paris : Musée-galerie de la SEITA, 1986. 
19 Le Men, Ségolène. Le magasin des enfants : la littérature pour la jeunesse (1750-1799), en collaboration avec 
Isabelle Havelange, contient aussi : Répertoire bibliographique 1789-1799 par Michel Manson. Montreuil, 
Bibliothèque Robert Desnos, 1988 
20 Loliée, Marc. Romans noirs, Contes de fées, Contes fantastiques, Le Merveilleux, Pré-surréalistes, 
Esotérisme, Livres et autographes. Marc Loliée, 40, rue des Saint-Pères, Paris 7e, 8 octobre 1983. 
21 Jammes, Paul. Livres anciens : pédagogie, éducation, enseignement, livres d’enfants. Paris : Librairie Paul 
Jammes, 3, rue Gozlin, 6è, [1971]. 
22 Latzarus, Marie-Thérèse, La littérature enfantine en France dans la seconde moitié du XIXe siècle : étude 
précédée d’un rapide aperçu des lectures des enfants en France avant 1860, Paris, P.U.F., 1923. 
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puis ils sont disséminés dans les autres rubriques ; on les retrouve ensuite sous 

une rubrique propre dans Livres Hebdo23, 

- le Catalogue des livres d’étrennes, supplément de la Bibliographie de la 

France qui exista de 1858 à 198024, 

- le Dictionnaire des écrivains français pour la jeunesse de Nic Diament25,  

- les deux catalogues publiés par L’Heure Joyeuse26. 

 

Les idées exprimées durant le colloque de 1994 ne sont pas restées lettre morte, chacun 

y ayant travaillé de son côté. Un questionnaire a été envoyé par L’Heure Joyeuse aux 

bibliothèques de France et de Belgique pour repérer les fonds locaux de conservation 

de livres et périodiques pour la jeunesse. Cette démarche a permis de répertorier 54 

lieux de conservation, qui figuraient dans les actes du colloque publiés en 1997. Ceux-

ci sont désormais mentionnés dans le Répertoire national des bibliothèques et centres 

de documentation (RNBCD) qui met en réseau les ressources documentaires sur le site 

Internet de la BnF27.  La même année sortaient aussi les dix volumes du Patrimoine des 

bibliothèques de France28, qui signale certaines collections de livres pour la jeunesse, 

dont L’Heure Joyeuse. Mais depuis cette année 1997, certains fonds ont disparu, 

d’autres ont été créés. 

 

Les assises de 1999 
 

Durant l’année 1999 ont eu lieu plusieurs réunions décisives pour la conservation. En 

janvier, les Amis de la JPL organisaient des assises nationales. Ces assises des bibliothèques 

jeunesse ont mis en évidence un sentiment de perte d’identité au sein de la profession, qui se 

                                                 
23 L’évolution de la bibliographie officielle de la France à travers les époques est trop complexe pour que nous 
puissions la retracer ici, signalons seulement pour le chercheur que pour la période 1814 à 1971 on peut la 
trouver sous le titre de Bibliographie de la France (ISSN 0006-1344), de 1972 à 1974 Bibliographie de la 
France-Biblio (ISSN 0335-5675) puis sous deux titres : Bibliographie de la France, 1ère partie, Bibliographie 
officielle (ISSN 0335-5667) et Livres Hebdo (ISSN 0223-4807) 
24 On le retrouve au catalogue de la BnF sous l’ISSN 0763-7071 
25 Diament, Nic. Dictionnaire des écrivains français pour la jeunesse 1914-1991, Paris, Ecole des loisirs, 1993. 
26 Catalogue du Fonds ancien de littérature pour la jeunesse de l’Heure Joyeuse : livres imprimés avant 1914. 
Paris, Paris bibliothèques, 1987 et Livre mon ami : lectures enfantines, 1914-1954. Catalogue établi par Annie 
Renonciat, avec la collab. de Viviane Ezratty et de Françoise Lévèque. Paris, Paris bibliothèques, 1991. 
27 http://www.bnf.fr/PAGES/infopro/cooperation/po_bibcatl.htm  
28 Patrimoine des bibliothèques de France, un guide des régions. Paris, Payot, 1995. 
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traduit par un besoin de redéfinition des missions constitutives du « métier » de bibliothécaire 

pour la jeunesse et de ses spécificités. L’identité de groupe, que créait l’option jeunesse du 

Certificat d’aptitude aux fonctions de bibliothécaire (CAFB), est recherchée aujourd’hui à 

travers la construction d’un véritable réseau d’échanges et de confrontations d’expériences et 

de pratiques et la mise en place d’une politique de coopération régionale et nationale, en 

particulier pour la conservation du patrimoine. En témoigne la création de la Lettre des 

Assises29, lettre d’information qui ne connut que deux numéros mais dont l’ambition était de 

constituer ce lieu d’échange et de confrontation des pratiques et des expériences que désiraient 

les bibliothécaires jeunesse. Le temps de sa brève existence, la Lettre a fidèlement rendu 

compte de l’avancement des projets de conservation partagée, notamment en Île-de-France. 

En juin, une journée de travail a rassemblé à L’Heure Joyeuse de nombreux acteurs du 

monde des bibliothèques. Au cours de cette journée a été lancée la base d’une collaboration 

régionale et nationale. A l’issue de cette séance, le travail a démarré dans certaines régions 

(PACA, Normandie). L’idée d’une réunion annuelle sur le sujet est retenue : elle devrait 

permettre de connaître l’état d’avancement des projets de chaque région au fur et à mesure, et 

favoriser une coordination nationale.  

Cette même année la collection de Gérard Lantz a été dispersée. La profession garde 

ainsi en mémoire une série d’occasions manquées où le travail personnel de quelques 

collectionneurs aurait pu venir augmenter le patrimoine national :  

- l’éclatement de la collection du libraire Gumuchian, réunie pour l’édition de 

son catalogue de 1930, 

- celui de la bibliothèque de Paul Gavault, vendue en cinq parties entre 1950 et 

1951, 

- et de celle de Roger Castaing, vendue en trois lots, de juin 1977 à avril 1979. 

 

Toutes les collections privées heureusement ne finissent pas ainsi dispersées : en 1999, 

Jean Glénisson a offert une partie de sa bibliothèque au Musée national de l’éducation, et une 

autre à la bibliothèque L’Heure Joyeuse. Jacqueline Despinette a fait un important dépôt 

d’albums qui a constitué le noyau autour duquel s’est développé le Centre International 

                                                 
29 La Lettre des Assises, lettre d’information de l’Association des Amis de la Joie par les Livres, n°1, juin 1999 
puis n°2, décembre 1999 
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d’Etudes en Littérature de Jeunesse (CIELJ)30 de Charleville-Mézières, Rolande Causse a 

donné ses livres à l’Institut international Charles Perrault. Il s’agit là de collectionneurs connus 

du monde des livres pour la jeunesse, mais Jean Perrot signalait aussi Gérard Millot, présent 

au colloque sur la Comtesse de Ségur organisé à Rennes en 1999 par Isabelle Nieres-Chevrel, 

qui possède pratiquement l’intégrale de la « Bibliothèque rose ». Combien d’autres 

collectionneurs d’aujourd’hui sont ignorés du monde des bibliothèques ? 

Cette question de la conservation n’est pas une préoccupation uniquement française. 

En 1999 se tenait également à Vienne un colloque réunissant bibliothécaires et collectionneurs 

sur la constitution de collections historiques de livres pour enfants. 

 

Le colloque de 2000 
 

Le 5 octobre 2000, une journée d’étude a été organisée conjointement par la BnF, la 

Fédération Française pour la coopération des bibliothèques, des métiers du livre et de la 

documentation (FFCB), L’Heure Joyeuse, le CNBDI, des bibliothèques municipales de 

province (Angers, Marseille, Nantes, Rennes, Versailles) et la JPL, avec le soutien du 

ministère de la Culture et de la communication (Direction du livre et de la lecture), dans les 

locaux de la BnF. Les deux cents participants y ont pris conscience de l’implication des 

autorités nationales dans la question de la conservation du patrimoine de littérature de jeunesse 

mais ont aussi noté l’urgence qu’il y aurait à sensibiliser leurs autorités de tutelle à cette 

question. De nombreuses questions sont abordées :  

- la difficulté à identifier les ouvrages pour la jeunesse dans les fonds 

patrimoniaux des bibliothèques municipales classées, 

- les supports à ne pas oublier dans les projets de conservation : ouvrages 

documentaires, mais aussi bibliographies ou sélections de livres, manuscrits, 

dessins originaux, livres d’artistes, affiches, catalogues d’éditeurs, matériel 

publicitaire, produits dérivés (dont les cartes postales), matériel éphémère 

(programmes, dossiers, affiches) des festivals et salons de littérature de 

jeunesse. Sans oublier les archives de maisons d’édition pour la jeunesse, très 

mal protégées, ni les fichiers sous forme papier et les archives d’animation des 

bibliothèques, le plus souvent parfaitement négligés, 
                                                 
30 voir :  http://www.ricochet-jeunes.org/institut.asp?id=35, consulté le 10/08/2006 
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- la numérisation : un atelier lui est consacré. Tous les participants rêvent d’une 

bibliothèque numérique réunissant de façon exhaustive les ouvrages de 

littérature de jeunesse. Mais il reste nombre de questions à envisager avant de 

tenter d’obtenir des autorités de tutelle l’effort financier important que ce 

projet entraînerait. Il faudrait harmoniser les règles de catalogage, assurer la 

compatibilité des logiciels entre eux, en France et au niveau international, 

régler la question des droits d’auteurs (sans oublier les auteurs secondaires et 

leurs ayant-droits), décider des destinataires de ces textes numérisés 

(institutions, organismes pédagogiques, organismes documentaires, tous 

publics) et des conditions d’accès (serveur local ou Internet, accès gratuit ou 

payant). Des aspects plus concrets ont été également évoqués : les fichiers 

numériques, dégradables, devraient être stockés sur des cédéroms de verre ; 

les ouvrages anciens sont souvent en mauvais état, il faut donc prévoir une 

numérisation à plat coûteuse en temps et personnel31 (tâches de préparation 

des documents) ; la réalisation de ce travail nécessite l’appel à un prestataire 

extérieur, ce qui implique d’établir des lots cohérents d’ouvrages, un contrôle 

de qualité et la rédaction d’un cahier des charges très précis, 

- les ressources internationales en histoire de la littérature de jeunesse. C’est 

l’occasion pour beaucoup de participants de découvrir toute une série 

d’organismes : 

o la Bibliothèque internationale pour la jeunesse de Munich : créée en 1948, 

elle réunit 500 000 ouvrages pour la jeunesse dont 70 000 volumes anciens 

(parus avant 1950). Elle a été constituée par la réunion de trois collections 

exceptionnelles : 

� le fonds réuni par le Bureau international de l’éducation de la 

Société des nations à Genève : nombre de livres très rares, de toutes 

les cultures et pas toujours conservés dans leur pays d’origine, 

� la collection Schulz : celle d’un passionné des romans d’aventures, 

en particulier des robinsonnades et des livres de Karl May, 

                                                 
31 Il existe des machines qui tournent les pages des livres devant la caméra numérique, mais cette automatisation 
n’est possible que pour des ouvrages qui ont un même format et un papier d’égale épaisseur. Le système a été 
mis au point pour la numérisation de recueils d’actes officiels, ou pour des collections homogènes, ce qui est à 
l’opposé de la production en littérature de jeunesse. Voir : http://www.clubic.com/article-29049-2-visite-d-une-
usine-tourne-pages-.html  
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� la collection Mischke qui comporte beaucoup d’ouvrages de 

pédagogie et énormément d’ouvrages illustrés. On y trouve de très 

nombreux livres en français, et ceux d’une centaine de pays du 

monde. Ce fonds est ouvert à tous, chercheurs ou simples curieux. 

o l’Institut international d’Osaka au Japon : il offre un important fonds 

critique sur la littérature de jeunesse dans le monde entier. 

o la Osborne collection of Early children’s Books de Toronto au Canada : elle 

rassemble 60 000 articles (jouets, jeux, objets d’art, etc.) dont 30 000 

volumes et est accessible aux chercheurs et au grand public. 

o le Center for the Art of the Picture Book au Columbus College of Art and 

Design dans l’Ohio, Etats-Unis : il met au moins 15 000 albums de la 

collection de Ken et Sylvia Maranz à la disposition des enseignants, des 

bibliothécaires, des spécialistes de toutes sortes, et même des parents32. 

o la Kerlan Collection à Saint-Paul, Minnesota, Etat-Unis : elle acquiert des 

originaux d’illustrateurs américains et les réserve à la consultation des 

spécialistes. 

o le fonds de 4 000 livres anciens et 5 000 livres modernes de la School of 

Library, Archival and Information Studies au Canada33. 

o pour l’Angleterre, un colloque organisé en 2000 par le profeseur Morag 

Styles à Homerton College à Cambridge a  permis de constater la situation 

des fonds de livres pour enfants en Grande-Bretagne : 

� le fonds ancien du Bethnal Green Museum est inaccessible à cause 

de son transfert au Victoria and Albert Museum, 

� les livres pour enfants du British Museum et ceux du fonds Opie qui 

étaient exclusivement réservés aux chercheurs doivent être 

transférés à la nouvelle bibliothèque nationale 

� le Center for the Children’s Book de Newcastle upon Tyne, au nord-

est de l’Angleterre, suscite beaucoup d’espoirs. Ayant pour but 

                                                 
32 Pour tout renseignement : « Center for the Art of Picture Book » 107 North, 9th Street, Columbus, Ohio, 
43215, USA. www.ccad.edu. 
33 Pour tout renseignement : « The School of Library, Archival and Information Studies », The University of  
British Columbia, #831-1956 Main Mail, Vancouver, British Columbia V6T 1Z1, Canada. 
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d’éviter le départ pour l’étranger des livres anglais anciens pour la 

jeunesse et de conserver ces ouvrages, il est également chargé de 

fonctions d’animation et de valorisation (expositions, festivals). 

- les périodiques pour la jeunesse sont pour la première fois vraiment pris en 

compte : leur perception a évolué depuis les vingt dernières années, grâce 

notamment à Pascal Ory (Sorbonne) ou à Jean-Yves Mollier (Versailles-Saint-

Quentin), qui ont impulsé la prise en compte des journaux comme source 

fondamentale d’informations sur les pratiques culturelles. L’atelier animé par 

Thierry Crépin, historien spécialiste de la presse enfantine et Jean-Pierre 

Mercier, du CNBDI, a tenté de dégager les lignes d’un partage cohérent des 

missions de conservation entre les différentes institutions concernées. Seule la 

BnF a pour mission de conserver l’ensemble de la presse enfantine, le plus 

souvent consultable seulement sur microfilms. Le CNBDI et la bibliothèque 

municipale de Marseille ont constitué des collections principalement axé sur 

périodiques structurés par la bande dessinée, la bibliothèque L’Heure Joyeuse 

conserve plutôt ceux du XIXe siècle. Les plans régionaux de conservation des 

périodiques ont quelquefois pris en compte des titres de presse enfantine, 

comme nous le verrons plus loin. Sont pointées en particulier la difficulté 

d’acquérir les titres anciens (en librairie spécialisée les prix sont codifiés, très 

élevés, et la cote d’un document ne baisse jamais !), les difficultés de 

conservation (papier de mauvaise qualité, agrafes qui rouillent, nécessité 

d’acquérir des boîtes neutres ou en polypropylène), d’où le besoin d’envisager 

rapidement une numérisation systématique des périodiques jeunesse, et une 

coopération entre tous les établissements concernés, pour obtenir une bonne 

visibilité de ces fonds. 

- le démarrage de la conservation partagée en région : 

o en Provence-Alpes-Côte d’Azur, dès la clôture des Assises nationales de 

janvier 1999, un groupe de coopération jeunesse s’est mis en place. Deux 

projets ont été menés de front : le partage de la conservation et l’ouverture à 

Marseille de « l’Ile aux livres » –  un centre du livre pour la jeunesse intégré 

à la bibliothèque municipale et proposant aux chercheurs mais aussi aux 

enfants, un accès à 25 000 livres anciens. Les magasins étant prévus pour 

contenir jusqu’à 100 000 ouvrages, ce dispositif est au cœur du plan de 
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conservation partagée sur lequel ont travaillé ensemble de nombreuses 

structures : bibliothèques de Marseille, Aix-en-Provence, Avignon, Nice, 

Arles, du Syndicat d’agglomération nouvelle de Fos/Miramas, du Centre 

régional de formation aux carrières des bibliothèques (CRFCB), la BDP des 

Bouches-du-Rhône, le Salon du livre jeunesse d’Aubagne, l’IUFM de 

l’académie d’Aix-Marseille. Un premier questionnaire a été envoyé aux 236 

bibliothèques de la région. Sur 72 réponses, 52 établissements étaient 

intéressés par le projet parmi lesquels 13 se proposaient comme pôle 

d’excellence sur un sujet. 

o en Normandie, un premier bilan était fait sur les ressources : la bibliothèque 

municipale de Caen possède 8 000 titres jeunesse dans son fonds de 

conservation, la BDP de l’Eure 4 000 romans des années 60-70 ainsi que 

des bandes dessinées. Il est également possible de s’appuyer sur deux 

institutions importantes : en Basse-Normandie le fonds de l’IMEC 

(accessible aux seuls chercheurs), en Haute-Normandie le Musée national 

de l’éducation. Et également sur les comités de lecture régionaux de Caen et 

Evreux. 

o dans les autres régions, le travail était beaucoup moins avancé. Toutefois, 

l’atelier animé par Annie Poggioli-Barry de la BMVR de Marseille et 

Catherine Ridé de la Bibliothèque municipale d’Angers a abouti à la 

formulation d’une méthode de travail pour faciliter la mise en œuvre de la 

conservation partagée en région : 

� identifier et recenser les fonds existants, 

� mesurer les besoins des professionnels (besoins en place, volonté de 

participer à la conservation partagée), 

� répondre de manière adaptée aux demandes des différents 

utilisateurs : chercheurs, étudiants en littérature, en sciences 

humaines, en graphisme, utilisation pédagogique des fonds anciens 

(l’attention était attirée sur le fait que la numérisation ne pouvait se 

substituer à la conservation e nraison de l’intérêt muséographique de 

l’objet livre), 

� définir une méthodologie commune : 
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• travailler avec un relais régional qui coordonne et assure la 

pérennité des engagements (conventions de collaboration, 

procédures de dessaisissement des ouvrages, transport des 

documents), 

• contacter dans ce but les agences régionales de coopération, 

quand elles existent, sinon prendre appui sur une autre 

structure existante (Centres régionaux de formation aux 

métiers du livre, par exemple), 

• utiliser les nouveaux dispositifs d’aménagement du territoire 

(intercommunalité, communautés de communes). 

En 2001 le mois du patrimoine écrit est consacré au thème de l’enfance : avec le 

colloque d’Annecy34, il contribue à propager l’idée de conserver les livres pour la jeunesse et 

de s’intéresser à leur histoire. En témoigne le choix des sujets d’expositions retenus par la 

FFCB/Direction du livre et qui font l’objet d’éditions de catalogues (Vildrac, Semaine de 

Suzette etc.). 

 

Le colloque de 2004 
 

Le 7 octobre 2004 un nouveau colloque national s’est tenu à la BnF, organisé par la 

BnF, la bibliothèque L’Heure Joyeuse, la FFCB et la JPL, avec de nombreux partenaires : 

BDP 77, 78, 91, 95, BibSud, le CRDP de Créteil, le CRIJL, la DLL, la DRAC Île-de-France, 

l’INRP, Livres au trésor, le ministère de la Jeunesse, des sports et de la vie associative, la 

mission Patrimoine de la Ville de Paris. Le nombre même de ces partenaires prouve à quel 

point la question de la conservation partagée du patrimoine jeunesse est désormais prise au 

sérieux. Quatre ans se sont écoulés depuis le précédent colloque national, et de nombreuses 

réunions ont eu lieu en région. Chacun mesure à quel point la mise en œuvre des projets est 

longue car il faut harmoniser les pratiques de nombreux partenaires. Dans son allocution 

introductive, le directeur adjoint de la DLL a mis l’accent principalement sur la conservation 

partagée du patrimoine jeunesse en Île-de-France, le résultat de la grande enquête régionale 

devant être présenté publiquement dans la journée. Toutefois, le choix des thèmes des 

                                                 
34 L’enfance à travers le patrimoine écrit : actes du colloque, Annecy, 18 et 19 septembre 2001 organisé par 
l’ARALD, la FFCB, la Bibliothèque d’Annecy. Arald, FFCB, Bibliothèque d’Annecy, 2002. 
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interventions a montré un désir de se situer dans un contexte ouvert de collaboration nationale 

et internationale. Pascal Sanz, nouveau directeur du département Droit, économie, politique de 

la BnF a brossé un panorama général de la conservation partagée. Il a rappelé que celle-ci 

figurait déjà dans les recommandations du rapport Desgraves en 1982, qui préconisait la 

création de centres régionaux de conservation et le principe d’une conservation et élimination 

partagée coordonnée au niveau régional et national. La question se posant en termes 

comparables dans le monde entier, on peut observer deux types de solutions : la conservation 

partagée centralisée et la conservation partagée répartie. 

 

- La première option, celle d’un lieu unique où est conservé le produit du 

désherbage de différents établissements est celle qui a été retenue par exemple 

au Danemark : une bibliothèque de dépôt a été ouverte dès 1968, elle a été 

déployée dans de nouveaux locaux en  1983.  En Finlande, c’est en 1989 

qu’une bibliothèque nationale de dépôt a été ouverte ; elle reçoit les 

documents de tous types de bibliothèques et redistribue les ouvrages. En 

Norvège,  c’est un département de la Bibliothèque nationale qui abrite et 

conserve les collections provenant d’autres bibliothèques. En France, un 

établissement équivalent existe pour les bibliothèques universitaires : le 

Centre technique du livre de l’enseignement supérieur (CTLES) à Bussy-

Saint-Georges, qui fonctionne depuis 1996. Sa mission est de collecter, 

conserver et communiquer les documents d’intérêt patrimonial ou scientifique 

des bibliothèques des établissements d’enseignement supérieur. Les ouvrages 

sont mis en dépôt ou cédés, des exemplaires en doublon, mais surtout des 

périodiques et des thèses. La Belgique a inauguré, le 25 septembre 2004, à 

Lobbes, une réserve centrale de la Communauté française qui recueille les 

ouvrages éliminés par le réseau public de lecture. Au Royaume-Uni,  il existe 

plusieurs bibliothèques de dépôt propres à certaines universités, et un projet en 

Ecosse qui concerne la Bibliothèque Nationale et six universités. Hors 

d’Europe,  on peut observer aux Etats-Unis l’existence d’une cinquantaine de 

bibliothèques de dépôt, des bâtiments de stockage de très grande hauteur, le 

plus souvent au service de bibliothèques de recherche ou d’universités. Les 

principales questions qui se posent sont celles des services proposés, du mode 

de gouvernance de ces « repository libraries » et du statut des collections (à 
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qui appartiennent-elles ?). L’Australie a trouvé une solution originale à cette 

dernière question : elle a créé, en 1997, dans l’état de Victoria, un centre qui 

abrite les documents de faible usage des bibliothèques universitaires et de la 

bibliothèque d’Etat ; aucun double n’y est admis, mais chaque bibliothèque, 

en cédant la propriété des documents qu’elle transfère au « CARM Centre », 

devient simultanément copropriétaire de l’ensemble des collections abritées 

par le centre. 

 

- La seconde option, celle de la conservation répartie est retenue plutôt par les 

bibliothèques de lecture publique. Par exemple, en Grande-Bretagne, un 

réseau de 92 bibliothèques participe à un programme de conservation des 

ouvrages de fiction dans lequel les responsabilités sont réparties par ordre 

alphabétique : une région prend en charge les auteurs dont les noms 

commencent par D, E, F par exemple,  et répartit entre différents comtés la 

responsabilité de conserver l’un, les œuvres des auteurs de Da à De, l’autre de 

Df à Do, et ainsi de suite. En Irlande, il existe un système similaire. Celui-ci 

présente l’avantage de n’oublier aucun auteur, mais n’est pas forcément 

motivant pour les bibliothécaires attributaires d’auteurs dont la répartition, 

arbitraire, ne tient pas compte des motivations ou des intérêts locaux. Aux 

Etats-Unis et au Canada, il existe un système spécifique pour le dépôt, la 

conservation et la communication des publications officielles. Il s’agit avant 

tout de s’assurer que toute la population a accès à ces publications, sans noyer 

les plus petits établissements sous cette abondante production.  

 

L’intervention de Pascal Sanz a contribué à resituer le patrimoine de la littérature de 

jeunesse : longtemps négligé dans les programmes officiels, il prend aujourd’hui sa place 

légitime de segment éditorial à prendre en compte au même titre que les autres. L’intervention 

de Noëlle Balley, de la mission Patrimoine de la Ville de Paris, allait dans ce sens également. 

Elle synthétisait l’acquis des colloques précédents en expliquant pourquoi, au-delà du 

militantisme des bibliothèques spéciales jeunesse, le patrimoine de la littérature destinée aux 

enfants concernait l’ensemble de la communauté humaine : « Même s’il s’inscrit dans une époque 

et une culture données, il fait appel à une expérience partagée par tous les humains : tout le monde a 
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été d’abord enfant. C’est probablement, au sein du patrimoine écrit, celui qui a le plus fort potentiel 

d’universalité. »35 

 

Les outils existants  
 

Comme le faisait remarquer Jean Perrot lors du colloque de 2000 : « La mise en relation 

des chercheurs et des centres de recherche, largement favorisée par le réseau Internet, est ainsi la 

condition préalable à toute entente tendant à éviter la perte de temps et à assurer une efficacité accrue 

dans le travail. »36 Un essai fut fait en ce sens au colloque annuel de la MLA (Modern 

Language Association) à Toronto, dont on peut lire le compte rendu par deux universitaires 

canadiennes, Lissa Paul et Sandra Beckett37. Ce que Jean Perrot disait des relations entre 

chercheurs et centres de recherches est vrai aussi pour les bibliothèques entre elles. Nous 

allons voir maintenant deux systèmes qui fonctionnent actuellement en France et qui servent 

de modèle pour penser la mise en œuvre de cette conservation partagée du patrimoine de la 

littérature de jeunesse que toute la profession appelle de ses vœux. 

 

Pour les acquisitions partagées et la conservation du patrimoine écrit régional 

  

La Bourgogne a lancé dès les années 80 un programme d’acquisition et de conservation 

partagée des productions régionales remarquable par sa simplicité et son faible coût. Il a servi 

depuis de modèle à de nombreuses régions. 

La région est partagée en circonscriptions. Dans chaque circonscription, une 

bibliothèque s’engage à acquérir deux exemplaires de chaque publication éditée dans la 

circonscription ou ayant pour sujet la circonscription ou l’une de ses composantes (lieu, 

monument, personnage, etc.) : l’un des exemplaires est destiné à la conservation absolue, 

l’autre à la communication (dont le prêt inter-bibliothèques). La bibliothèque municipale 

classée de Dijon – destinataire du dépôt légal imprimeur – conserve une collection de recours 

et coordonne le signalement bibliographique des documents conservés, avec l’aide du Centre 
                                                 
35 Répartir la conservation des fonds jeunesse : enjeux et perspectives : Actes du colloque national du 7 octobre 
2004 Bibliothèque nationale de France. Paris : BnF, La Joie par les livres, Paris bibliothèques, 2005, p. 33. 
36 Le livre pour la jeunesse. Patrimoine et conservation répartie : Actes de la journée d’étude du 5 octobre 2000, 
Bibliothèque nationale de France. Paris : FFCB, La Joie par les livres, Paris bibliothèques, 2001, p. 37. 
37 Preserving the Past to create the Future » in Numéro spécial Approach to children’s Books, Signal, 
September 1998, p. 181. 
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Régional du Livre de Bourgogne. Des conventions sont signées entre le CRL de Bourgogne et 

les maires des villes dont la bibliothèque est impliquée, engagement qui assure la pérennité du 

dispositif. Le CRL de Bourgogne est pôle associé (depuis 2000) de la BnF : la coopération 

concerne le signalement, au sein de la base bibliographique bourguignonne, des collections 

relatives à la Bourgogne, présentes dans les bibliothèques membres du CRL Bourgogne. 

 

Pour la conservation partagée des périodiques (adultes) 

 

Des plans sont mis en place par les structures régionales du livre, rassemblant 

différents types d’établissements – bibliothèques publiques, universitaires, spécialisées, 

éventuellement archives départementales – pour la conservation d’un certain nombre de titres 

de presse régionale le plus souvent. Les bibliothèques choisissent entre deux niveaux de 

participation : pôle de conservation ou bibliothèque associée. Dans le premier cas, 

l’établissement s’engage à conserver à long terme un certain nombre de titres de périodiques et 

à maintenir l’abonnement de ceux qui sont vivants ; dans l’autre, il s’engage à proposer au 

pôle de conservation d’un titre les numéros qui pourraient lui manquer. Des plans de ce type 

fonctionnent ou vont bientôt fonctionner dans une dizaine de régions : Aquitaine, Bourgogne, 

Bretagne, Centre, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Languedoc-Roussillon, Poitou-

Charentes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes. Mais seules trois de ces régions ont 

intégré à leur plan des périodiques jeunesse : Champagne-Ardennes, Franche-Comté et Poitou-

Charentes. 

 

Les réalisations en région 

 

Pour en revenir strictement à la conservation partagée de la littérature de jeunesse, à 

part la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont le plan est en fonctionnement depuis 2003, 

les autres régions en sont encore, dans le meilleur des cas, au stade de l’enquête ou de la 

réflexion. En région PACA, le Centre régional du livre, le C2LR, a créé quatre commissions 

qui se réunissent régulièrement et dont les travaux sont disponibles en ligne38 :  

 

                                                 
38 http://www.c2lr.net  



 28 

- numérisation/Réseau régional 2005-2008, 

- exposition du patrimoine des bibliothèques, 

- conservation concertée des fonds jeunesse, 

- conservation concertée des périodiques, 

- fonds sonores. 

 

Dix autres régions travaillent sur la conservation partagée du patrimoine de la 

littérature de jeunesse, mais sont moins avancées comme on peut le voir sur le tableau mis en 

ligne sur le site de la Fédération interrégionale du livre et de la lecture (FILL)39. 

 

 

II La conservation partagée en Île-de-France 
 

 

La situation 
 

Le colloque de 2004 avait aussi pour but de communiquer le résultat de l’enquête 

menée en Île-de-France. Dans cette région atypique, la situation se complique du fait de 

plusieurs éléments : 

- l’absence de structure fédérative au niveau régional, car il n’existe ni agence 

de coopération, ni Centre régional des lettres ou de la lecture (CRL), dont on a 

pu observer le rôle charnière dans les autres régions, 

- la faible identité culturelle régionale (à l’inverse par exemple de la Bretagne, 

qui s’est très tôt fédérée autour de la conservation et de la mise en valeur d’un 

patrimoine local très typé), 

- des situations extrêmement disparates entre les huit départements qui 

constituent la région Île-de-France : Paris40 où sont situés plusieurs 

établissements à vocation nationale, et dont le réseau municipal ne dépend pas 

                                                 
39 http://www.fill.org 
40 http://www.paris.fr  
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d’une bibliothèque centrale ; quatre départements (Seine et Marne41, 

Yvelines42, Essonne43, et Val d’Oise44) qui possèdent une BDP (bibliothèque 

départementale de prêt qui dépend du Conseil général, destinée à l’origine à 

alimenter les bibliothèques des villes de moins de 10 000 habitants mais qui 

joue désormais un rôle fédérateur dans le département) ; trois départements 

qui n’ont pas de BDP, mais dans lesquels il existe des associations nées du 

désir des bibliothèques de s’organiser ensemble pour mieux appréhender 

certains aspects du métier. Dans les Hauts-de-Seine, c’est Bibsud9245, créée 

en 1990 ; en Val-de-Marne, c’est Valmédia46, né en 1994 ; en Seine-Saint-

Denis il y a d’abord eu dès 1989 la création de Livres au trésor47, à l’initiative 

du Conseil général et de la ville de Bobigny. Ce centre de ressources anime un 

réseau d’information, d’échange et de partenariats autour de la littérature de 

jeunesse. En 1997, l’association des bibliothèques de Seine-Saint-Denis48 a été 

constituée pour favoriser la réflexion commune et la mutualisation des actions 

de toutes les bibliothèques du département. 

A tout cela, il faut ajouter que l’ensemble de la région Île-de-France compte 1 281 

communes, et accueille plus de 11 millions d'habitants (près de 19 % de la population 

française) ; chacun de ses départements héberge une population équivalente à celle d’une 

région de France. 

 

Il existe une structure interrégionale qui joue un rôle important dans la coordination des 

agences de coopération, ou des Centres régionaux des lettres : la Fédération française pour la 

coopération des bibliothèques, des métiers du livre et de la documentation, créée fin 1985. 

« De statut associatif, elle réunit les structures régionales de coopération dans le 
domaine du livre, de la lecture et de la documentation, les institutions publiques 
nationales à vocation documentaire, les associations ou organismes ayant dans leurs 
missions des actions de coopération dans le domaine de la documentation, du livre et de 
la lecture.  

                                                 
41 http://www.seine-et-marne.fr 
42 http://www.lecturepublique.yvelines.fr 
43 http://www.essonne.fr 
44 http://bibliotheques.valdoise.fr 
45 http://bibsud92.org 
46 http://www.valmedia94.fr 
47 http://www.livresautresor.net 
48 http://www.bibliotheques.93.fr 
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Elle propose et conduit des actions communes dans un souci de cohérence et d'équilibre 
entre les différents échelons territoriaux, articulées autour de la sauvegarde du 
patrimoine écrit, du développement de la lecture, de la promotion de la vie littéraire, et la 
mise en place de réseaux documentaires.  

La FFCB est principalement subventionnée par le ministère de la Culture et de la 
communication (Direction du livre et de la lecture, Délégation au développement 
et aux affaires internationales, Délégation aux arts plastiques) et le ministère de 
la Justice (Direction de l'administration pénitentiaire).»49  

 

En 2006, elle a pris le nom de Fédération interrégionale du livre et de la lecture (FILL). 

L’absence d’organisme régional de coordination en Île-de-France n’empêche pas qu’au bureau 

de la FILL siègent Jean-François Foucaud, directeur du département Littérature et Art à la 

BnF, comme vice-président chargé du Patrimoine et des bibliothèques, et Nic Diament, 

directrice de la JPL, comme trésorière. Et c’est avec le soutien logistique de cette fédération 

qu’a pu se constituer le comité de pilotage Île-de-France qui a pris en main la concertation 

autour de la conservation du patrimoine jeunesse dans la région. 

 

Le comité de pilotage Île-de-France 
 

En effet, à la suite de la journée de travail du 7 juin 1999 à L’Heure Joyeuse, et du 

colloque d’octobre 2000, un groupe de travail s’était constitué, réunissant dès octobre 2001, 

des représentants de la Direction du livre et de la lecture (DLL), de la FFCB, de la JPL, de la 

BnF, des BDP des Yvelines, de Seine et Marne, de l’Essonne et du Val d’Oise, de Livres au 

trésor, de la mission Patrimoine de la Ville de Paris, de la bibliothèque L’Heure Joyeuse et de 

l’INRP - qui finalement se retirera du processus. Ce groupe s’étant autoproclamé « comité de 

pilotage » tomba d’accord sur l’urgence d’opérer un recensement, le plus large possible,  des 

lieux de conservation des documents pour la jeunesse en Île-de-France. Il fallait partir de l’état 

des collections pour la jeunesse, mais sans perdre de vue l’organisation de la future 

conservation partagée, l’intention de susciter la conservation de documents négligés 

jusqu’alors, et la description des fonds de conservation jeunesse dans le Catalogue collectif de 

France (CCFR), où ces fonds peuvent être trouvés par un mot matière sur l’histoire de la 

littérature de jeunesse. 

 

                                                 
49 http://www.ffcb.org 
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Le questionnaire et l’échantillon 
 

Lors des réunions, le questionnaire a été élaboré en prenant pour modèles l’enquête de 

L’Heure Joyeuse en 1994 et celle de la Franche-Comté en 2001. Contrairement à ces deux 

enquêtes, il a été décidé de ne pas limiter l’envoi aux seuls établissements possédant un fonds 

de conservation « officiellement » constitué. Il s’agissait, en effet, d’interroger le plus grand 

nombre possible d’institutions pour savoir si elles possédaient une collection pour la jeunesse, 

si elles désherbaient et dans ce cas, ce que devenaient les ouvrages retirés des fonds. Sont donc 

contactés : 

- les 460 bibliothèques municipales d’Île-de-France, 

- les 4 BDP (BDP 77, 78, 91, 95), 

- certains établissements dont la liste est fournie par les associations 

départementales de bibliothèques publiques pour les départements sans BDP 

(92, 93, 94),  

- la quarantaine de « Bibliothèques pour tous » en activité sur la région, 

- les fonds déjà décrits dans le répertoire de 1994 (CRILJ, Institut Charles 

Perrault etc.), 

- les bibliothèques de musées (Musée du sport, Maison de la nature, 

Manufacture de Sèvres, Manufacture des toiles de Jouy-en-Josas etc.), 

- les bibliothèques d’hôpitaux, 

- les maisons d’écrivains, 

- les associations ou institutions agréées par le ministère de la Jeunesse et des 

sports, le Centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active 

(CEMEA)50, la Fédération des Œuvres Laïques (FOL)51, les centres Léo 

Lagrange52, les mouvements scouts etc., 

- un échantillon de bibliothèques d’entreprises, 

- les bibliothèques d’IUFM, 

                                                 
50 http://www.cemea.asso.fr/  
51 Annuaire des ligues départementales : http://www.laligue.org/laligue/rubriques/autres/annu/gen/annu_dpt.htm, 
site consulté le 16/07/2006 
52 http://www.leolagrange-fnll.org 
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- les BCD et CDI, en accord avec l’Inspection académique, 

- les bibliothèques scolaires de l’enseignement privé. 

 

Une question est prévue à la fin de l’enquête pour que chacun puisse indiquer les fonds 

intéressants qui auraient été oubliés. Le questionnaire et l’échantillon de personnes à interroger 

sont donc à peu près fixés dès 2001. Vu l’ampleur de l’enquête – on envisageait d’envoyer 

environ 2 000 questionnaires – les participants tombent d’accord sur la nécessité de recourir à 

un organisme professionnel, notamment pour l’interprétation des résultats. Le comité de 

pilotage espérait pouvoir aboutir fin 2002 à une journée d’étude pour diffuser et étudier les 

résultats de l’enquête, mais il s’est heurté à un obstacle de taille : celui du financement. En 

l’absence d’agence de coopération ou de CRL, qui auraient pu recevoir les subventions 

demandées au Conseil régional d’Île-de-France et à la Direction régionale des affaires 

culturelles (DRAC) d’Île-de-France ? Ce n’est qu’en 2003 que la solution est trouvée avec la 

reconnaissance de la JPL comme « pôle associé » de la BnF. La BnF, dans le cadre des pôles 

associés et de son soutien à des actions de coopération en région, a accepté de financer une 

opération de recensement, qui serait suivie d’un colloque et d’une publication. La JPL s’est 

engagée pour sa part à assurer le suivi technique de l’ensemble. L’entreprise « Kynos » a été 

retenue comme maître d’œuvre de l’enquête. 

 

Contenu et but de l’enquête 
 

Finalement ce sont 1 531 institutions susceptibles de détenir des fonds jeunesse qui ont 

reçu un questionnaire en février 2003. Parmi elles, 613 avaient répondu entre mars et juin 

2003, soit un taux de retour de 40%, ce qui est considéré par les professionnels comme un 

résultat plutôt honorable. Le thème de cette enquête est plus vaste que lors des recensements 

menés auparavant dans les autres régions. En effet, elle concerne : 

- les livres pour la jeunesse, 

- les périodiques pour la jeunesse, 

- les autres supports pour la jeunesse : phonogrammes, vidéogrammes, 

cédéroms et supports multimédia, affiches, cartes postales, livres-objets, jeux 

imprimés etc. 
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- les ouvrages de référence sur la littérature pour la jeunesse, 

- les archives sur la littérature pour la jeunesse et les bibliothèques : catalogues 

d’éditeurs, manuscrits, archives concernant auteurs ou illustrateurs, interviews 

ou émissions sur les auteurs ou sur les livres pour la jeunesse (la question des 

archives éditoriales devra être abordée dans une autre enquête), 

- sans oublier la possibilité de mentionner des documents ou archives, non 

décrits ci-dessus ou particulièrement originaux. 

 

Cette énumération se justifie par le souci de définir un patrimoine encore difficile à 

cerner. L’enquête vise autant à sensibiliser le maximum d’institutions à la conservation des 

documents pour la jeunesse – quel que soit leur support ou leur date de parution – qu’à 

recenser ce qui existe. C’est le colloque d’octobre 2004 qui marque l’aboutissement de cette 

première étape. La conservation partagée reste en ligne de mire, mais à plus long terme. 

 

L’atelier du 15 mars 2004 à la JPL 
 

La situation atypique de la région Île-de-France se retrouve dans cet atelier organisé 

dans les locaux de la JPL par la FFCB. Le travail mené par la BnF et par la JPL pour la 

conservation en Île-de-France a inévitablement une dimension nationale par la taille et le 

terrain d’action de ces deux organismes. Une intervention de Valérie Tesnière et Edith David 

pour la BnF était consacrée aux « Articulations entre l’échelon régional et national : 

Signalement des collections conservées dans le Catalogue collectif de France ». Cet atelier  a 

permis de préparer le colloque de 2004, et aussi de prendre la mesure de ce qui avait déjà été 

réalisé en région et de ce que chacun attendait des établissements situés en Île-de-France. 

 

L’après colloque 
 

Dès janvier 2005, une réunion rassemble des représentants de l’ensemble des 

départements d’Île-de-France. Le modèle mis en œuvre en région PACA, basé sur une 

répartition liée au degré de conservation, ne paraît pas forcément adapté à l’Île-de-France, qui 

compte déjà la BnF, la JPL, L’Heure Joyeuse et un certain nombre de collections spécialisées 
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de conservation, de très nombreuses bibliothèques pour la jeunesse et pas d’agence de 

coopération ou de CRL. La priorité définie est de constituer et d’entretenir les collections 

nécessaires à la mise en valeur de l’édition pour la jeunesse (formation, expositions, mise à 

disposition du public –  chercheurs, nostalgiques, etc.). 

La moitié environ des établissements qui ont répondu au questionnaire (287) ont 

déclaré avoir un fonds de conservation ou une réserve. Parmi eux, 63 sont intéressés par une 

participation à un plan de conservation répartie, et 151 le sont peut-être (ils attendent plus de 

précisions). Un certains nombre d’établissements ne faisant pas actuellement de conservation 

sont également intéressés. Au vu de ce résultat,  une répartition des participations sur 4 

niveaux est proposée :  

 

- 1er niveau. Participation à un désherbage mutualisé : ceux qui désherbent 

s’engagent à envoyer prioritairement les ouvrages aux bibliothèques qui 

conservent (les modalités pratiques et les conventions resteraient à fixer). Ce 

premier niveau implique une sensibilisation la plus large possible en Île-de-

France, afin d’éviter que les livres pilonnés ne soient jetés automatiquement. 

- 2ème niveau. Conservation spécialisée : créer ou entretenir des collections de 

conservation spécialisées par thème, genre, auteur, éditeur, etc. 

o Collection spécialisée dans un établissement dont les collections sont 

majoritairement en prêt. La seule exigence est de sortir les documents 

concernés de la collection en prêt et d’assurer une veille documentaire. Cela 

permet également à des bibliothèques de choisir ou de développer une 

spécialité en fonction de leurs centres d’intérêt ou de ceux de la ville où elle 

est implantée et d’en fixer les limites en fonction de la place dont elle 

dispose. Les ouvrages d’un auteur né dans la ville et la littérature secondaire 

sur celui-ci peuvent ne représenter qu’une étagère. Certains sujets sont peu 

représentés dans l’édition jeunesse mais peuvent intéresser le public d’une 

commune dont c’est la spécialité. 

o Prise en compte des établissements ayant comme mission principale la 

conservation, même si elle n’est pas forcément orientée vers les documents 

pour la jeunesse : la Bilipo (Bibliothèque de littérature policière) pour les 

romans policiers, La Maison de Balzac, le Musée du sport, etc. 
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- 3ème niveau. Conservation généraliste de proximité : il s’agit de regrouper 

dans un ou plusieurs endroits par département  des collections de référence 

représentatives de l’édition pour la jeunesse à des fins de formation, 

expositions, etc. On peut imaginer des sous-divisions par genre (albums, 

romans, documentaires, périodiques, etc.). La quantité de documents dépendra 

des besoins qui auront été déterminés. Ces collections sont également exclues 

du prêt direct au public, il conviendra de voir dans quelle mesure elles peuvent 

être prêtées aux partenaires institutionnels (exemplaires multiples, ou 

plusieurs collections) pour les nécessités définies ci-dessus. 

- 4ème niveau. Les Bibliothèques de recours recevraient les exemplaires rejetés 

par les établissements des niveaux 2 et 3, par exemple L’Heure Joyeuse, la 

JPL et la BnF (pour les exemplaires qui lui manquent), ou d’autres, selon des 

modalités à définir. 

 

Cette répartition peut sembler peu rigoureuse, mais elle a l’avantage de tenir compte de 

l’importante diversité des statuts et des missions des établissements de la région, et d’apaiser 

les craintes que chacun pourrait avoir sur sa liberté d’action ou un risque de re-centralisation 

des ressources.  

La question des périodiques n’a pour l’instant pas été résolue, alors même que ce 

support est particulièrement mal conservé dans la région. La suggestion est faite d’une 

répartition des titres sur l’ensemble des établissements régionaux, si possible au moyen 

d’abonnements exclusivement dédiés à la conservation. 

La DRAC Île-de-France, partie prenante depuis le début du processus, est d’accord 

pour coordonner la répartition de la conservation. En revanche, la Région, sollicitée à diverses 

reprises, ne s’est pas encore impliquée. L’Île-de-France participera au groupe de travail 

interrégional mis en place par la FFCB pour régler toutes les questions communes 

d’élaboration de fiches sur les critères de désherbage et de conservation, de conseils sur les 

conditions de conservation, de listes de lieux de ressources, etc. En revanche il est convenu 

que tout en maintenant des réunions de concertation régionales, le travail sera plus 

efficacement fait au niveau départemental. 

Après un certain nombre de réunions dans les départements, une réunion régionale en 

septembre 2005 a permis un premier bilan. La question la plus difficile à résoudre est celle de 
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l’accueil du fruit des désherbages. L’Heure Joyeuse de Versailles récupère les ouvrages 

pilonnés par la BDP des Yvelines, mais les BDP n’ont pas vocation à recevoir 

systématiquement les ouvrages éliminés par les autres bibliothèques, même si elles peuvent 

jouer un rôle de conseil. La BDP de Seine-et-Marne a constitué un fonds de conservation de la 

littérature de jeunesse, basé sur des coups de cœurs, et peut accueillir dans ce cadre certains 

ouvrages pilonnés. Mais le plus gros problème reste l’entre-deux : que faire des ouvrages 

éliminés en attendant le plan de concertation ? Pour les périodiques, l’idée d’un abonnement 

dédié à la conservation est écartée, faute de moyens budgétaires. 

Le résultat le plus visible des toutes ces réunions est l’organisation de formations 

communes entre la JPL, la BnF et L’Heure Joyeuse : la visite des collections de ces trois 

établissements motive beaucoup les collègues de toute la région. 

La dernière réunion du comité de pilotage Île-de-France a eu lieu en janvier 2006. 

Après un tour des départements, la JPL propose de coordonner et de mettre à disposition sur 

son site une base de donnée regroupant les renseignements sur les fonds de conservation de 

chaque département, sur le modèle suivant : Ville // établissement // personne à joindre // 

téléphone // adresse courriel // thématique de la conservation. La BnF, de son côté, signale une 

concertation avec la JPL pour élaborer un état des collections de presse des deux 

établissements. La BnF devait aussi prochainement rencontrer L’Heure Joyeuse sur cette 

question, avec pour objectif un état complet des collections de périodiques des « trois 

mammouths ». Ce projet, interne au « département » de Paris, pourra être la base de la 

répartition de la conservation des titres de périodiques sur la région. 

 

III La situation à Paris 
 

Le réseau des bibliothèques municipales 
 

Paris en tant que département est en effet atypique : il ne possède pas de BDP mais un 

réseau de 65 bibliothèques municipales dont 13 sont des spéciales jeunesse et 39 comportent 

une section jeunesse. On peut y ajouter les établissements en projet : 2 spéciales jeunesse 

« Chaptal » et « Réunion » et 3 médiathèques offrant une section jeunesse : Marguerite-

Yourcenar, « Bagnolet » et Portefoin. 
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On compte 8 bibliothèques spécialisées à vocation patrimoniale : la Bibliothèque 

historique, la Bibliothèque administrative, la bibliothèque Forney, la bibliothèque des Arts 

graphiques (dont le fonds est actuellement consultable à Forney), la Bibliothèque des 

littératures policières (Bilipo) – qui conserve de nombreux romans policiers destinés à la 

jeunesse –, la Médiathèque musicale (pour sa partie archives sonores et documentation), la 

bibliothèque Marguerite-Durand, et la bibliothèque du cinéma François-Truffaut. Il existe 

également 3 fonds spécialisés au sein d’établissements de prêt : le Centre de documentation 

sur les métiers du livre et les bibliothèques à la bibliothèque Buffon, la bibliothèque du 

Tourisme et des voyages à la bibliothèque Trocadéro et le Fonds historique de littérature 

jeunesse à la bibliothèque L’Heure Joyeuse.  

Chacun de ces établissements, dirigé par un conservateur ou un bibliothécaire, jouit 

d’une vraie autonomie pour ses acquisitions et sa politique d’animation ; cependant il existe 

une collaboration géographique par secteurs – plusieurs arrondissements proches – pour 

harmoniser les politiques d’achats. Un Service technique des bibliothèques (STB) organise des 

listes d’achats groupés et pour les sections jeunesse anime, via le service « bibliographie 

jeunesse », un réseau de comités de lecture : 5 comités « géographiques » où est examiné 

l’ensemble de la production jeunesse et des comités thématiques « albums » « romans » et 

« bandes dessinées». Ce STB ne joue pas un rôle similaire à celui d’une bibliothèque centrale 

car chaque bibliothèque participe à l’élaboration des listes d’achat et reste libre de commander 

ce qu’elle veut sur ces listes ; en revanche il allège le travail des équipes de chaque 

bibliothèque en mutualisant les tâches d’acquisition, d’équipement et de catalogage. Une 

association à but non lucratif,  Paris-Bibliothèques , liée par contrat à la Ville de Paris, 

coordonne les politiques d’animation en général, publie et diffuse entre autres les sélections de 

livres pour la jeunesse, par tranches d’âges ou meilleurs livres de l’année, élaborées par les 

bibliothécaires jeunesse du réseau. 

L’informatisation progressive du réseau a permis la création au STB d’une réserve 

centrale des bibliothèques où est stocké un exemplaire de ce qui est désherbé dans les 

bibliothèques. Cette réserve met à disposition des usagers les ouvrages qu’ils ont repérés dans 

le catalogue en ligne et qu’ils peuvent se faire livrer dans la bibliothèque de leur choix. Il ne 

s’agit pas là de conservation absolue, mais du point de vue de la conservation partagée, c’est 

une organisation qui met à la disposition de tous les publics un patrimoine, peut-être pas très 

ancien mais très facilement disponible. Malheureusement la littérature de jeunesse a été 

d’emblée écartée du système : seuls les romans pour adolescents proches de la littérature 
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adulte, les recueils de contes et certaines séries de bandes dessinées ont été intégrées au projet. 

De fait cette réserve centrale, qui évite en principe les doublons, est déjà proche de la 

saturation et envisage un désherbage. 

Face à cette situation, et à la suite du colloque de 2004, les responsables de sections 

jeunesse se sont organisés. A la demande de la bibliothèque L’Heure Joyeuse, trois services de 

la Ville de Paris – la cellule formation et évolution des métiers, le service scientifique des 

bibliothèques et la réserve centrale – ont organisé en décembre 2004 une journée d’étude sur le 

désherbage en bibliothèque jeunesse. La lettre d’invitation53  à cette journée d’étude posait très 

clairement l’enjeu de la question : 

Devant l’importance des enjeux révélés lors du colloque sur la conservation partagée à 
la BnF, le 7 octobre 2004, il semble essentiel que toutes les bibliothèques du réseau 
parisien soient représentées à cette journée. 

En raison du caractère éphémère de la production et de la fragilité du support, une 
réflexion sur la conservation partagée du livre jeunesse est engagée dans de nombreuses 
régions. En Île-de-France, le recensement qui vient d’être effectué constitue la première 
étape vers un plan de conservation partagée. 

Cette réflexion rejoint la réflexion en cours à la Ville de Paris sur l’opportunité de créer 
une réserve jeunesse, complémentaire des fonds de conservation de L’Heure Joyeuse. Le 
projet d’extension de ces fonds dans de nouveaux locaux serait l’occasion de concrétiser 
un besoin souvent exprimé54. 

 

A la suite de cette journée d’étude, un groupe de travail sur le désherbage et la 

conservation partagée s’est constitué. Il a commencé par envoyer un questionnaire aux 

sections jeunesse du réseau municipal pour repérer les collections particulières constituées par 

les collègues au fil du temps. Parmi les réponses, il a pu identifier 15 collections thématiques, 

d’ampleur inégale, prêtables ou consultables sur place, qui ne sont connues que par le bouche 

à oreille et qui souvent dépendent de l’intérêt particulier d’une personne. Le questionnaire 

permettait de préciser si la bibliothèque acceptait ou non les dons pour alimenter son fonds. 

Fort des ces précisions, le groupe de travail a élaboré une charte intitulée « la deuxième vie 

des ouvrages jeunesse mode d’emploi ». Cette charte, diffusée dans tout le réseau recense 

chaque type d’ouvrage concerné, l’état dans lequel il est accepté (par exemple les cassettes et 

CD audio ne sont récupérés qu’audibles et complets) les critères et les lieux de destination. Un 

livre jeunesse éliminé, fiction ou documentaire – ou un don de lecteur non intégré aux 

collections de la bibliothèque qui l’a reçu – va d’abord à L’Heure Joyeuse si celle-ci en 

                                                 
53 Information n°2004-199 du Bureau des bibliothèques de la Ville de Paris 
54 Nous parlerons plus en détail de ce projet en deuxième partie, dans le paragraphe consacré à la bibliothèque 
L’Heure Joyeuse  
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possède moins de 2 exemplaires ou s’il en reste moins de 3 dans le réseau après cette 

élimination. Une fois consultée la liste des collections particulières du réseau (par exemple 

livres d’artistes à Faidherbe, livres sur l’Afrique à Benjamin Rabier, sur les Antilles à la 

bibliothèque du personnel, sur le judaïsme à Temple, en chinois à Crimée, en arabe à 

Couronnes, méthodes de langue à Saint Eloi, etc.), les lieux de destination se résument à trois : 

la réserve centrale adulte pour les bandes dessinées et les recueils de contes, L’Heure Joyeuse 

pour compléter son fonds historique, du moins dans la partie qui apparaît actuellement au 

catalogue général55, l’Antenne de diffusion et d’échange du livre (ADEL) pour tous les autres 

ouvrages, soit désherbés soit issus de dons de lecteurs. Cette antenne, localisée au STB, est 

l’outil qui permet de redistribuer légalement les ouvrages éliminés par les bibliothèques : ils 

sont mis à disposition des autres services de la Ville (centres de loisirs, colonies de vacances 

etc.) et des associations, selon des règles précises. 

Le fonctionnement en réseau a permis de mettre en place très rapidement cette 

politique de partage : 

- les ouvrages appartenant tous à la Ville de Paris, il était inutile d’établir des 

conventions pour fixer leur statut, 

- le travail de désherbage étant effectué par des professionnels et les ouvrages 

passant entre plusieurs mains, il n’est pas nécessaire de demander une 

délibération du conseil municipal pour statuer sur leur sort, 

- la logistique était déjà en place : le service des transports du STB livre deux 

fois par semaine des ouvrages tout équipés dans les bibliothèques, à chaque 

passage il peut enlever les cartons destinés à L’Heure Joyeuse, à la Réserve 

centrale ou à l’ADEL ; les autres ouvrages, représentant un faible volume, 

circulent dans les bacs de livraison des livres, au moment de leur retour au 

STB et sont ensuite distribués à leur destinataires par le même moyen. 

Par ailleurs la faible superficie du département de Paris, comparée à la densité de son 

réseau de bibliothèques, rend les documents facilement accessibles, une fois que l’on a localisé 

leur lieu de conservation. Le pivot de cette organisation reste la bibliothèque L’Heure Joyeuse 

qui, sans viser à l’exhaustivité de son fonds historique, est la seule à assurer la conservation 

absolue de certains ouvrages. 

                                                 
55 Nous verrons plus loin (deuxième partie) que le fonds historique de l’Heure Joyeuse est en cours de 
rétroconversion au catalogue des bibliothèques spécialisées de la Ville de Paris 
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Les établissements de dimension nationale 
 

Paris, en plus de son réseau de bibliothèques municipales, compte sur son territoire 

plusieurs établissements à vocation nationale conservant des fonds de littérature de jeunesse. 

Certains, comme le fonds de l’INRP, ont quitté Paris dans le cadre de la politique de 

décentralisation, et c’est sans doute un bienfait pour les chercheurs de province qui trouvent 

désormais des ressources importantes près de chez eux. Il reste néanmoins sur place ceux que 

l’on a appelé plaisamment les trois « mammouths » : il s’agit bien sûr, par ordre chronologique 

de création, de la BnF, de L’Heure Joyeuse et de la JPL avec son nouveau Centre national du 

livre pour enfants.  

L’existence de ces trois « mammouths » est une richesse et une chance pour la région 

Île-de-France, mais elle ne va pas sans susciter des inquiétudes dans la réflexion sur la 

conservation partagée. Certains craignaient qu’à l’aune de ces établissements, leurs fonds de 

référence et leurs fonds généralistes de proximité ne soient considérés comme inutiles et privés 

de moyens de subsister. D’autres, inversement, oubliant les conditions d’accès assez 

restrictives de ces fonds, se laissaient écraser par l’immensité de leurs ressources et ne 

voyaient plus l’utilité de constituer localement des collections de référence.  

De plus, l’extrême diversité des statuts administratifs et des autorités de tutelle rend la 

prise de décisions très difficile, alors même que sur le terrain, les personnels des bibliothèques 

jeunesse se sentent rapprochés par leur intérêt commun pour cette littérature. De fait, c’est 

bien grâce à l’engagement commun des trois « mammouths » que le mouvement a pu être 

initié en Île-de-France. Le succès des formations communes à la conservation, avec visite de 

chacun des trois établissements, montre bien que la profession attend beaucoup de ces 

établissements en terme de formation spécialisée, de reconnaissance d’un  métier spécifique – 

celui de « bibliothécaire jeunesse », et de valorisation patrimoniale de la littérature de 

jeunesse. 

Nous allons donc maintenant nous pencher sur la place que tient la production destinée 

à la  jeunesse dans chacun des ces trois établissements, leur rôle dans le microcosme de la 

littérature de jeunesse, et les projets qu’ils entendent développer, chacun dans son rayon 

d’action. 
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2ème partie : Les trois grands fonds 

patrimoniaux de littérature de 

jeunesse à Paris  

 

I La BnF  
 

Ses missions 
 

Tirant son origine d’une ordonnance de François Ier,  en date du 28 décembre 1537, 

enjoignant aux imprimeurs et aux libraires de déposer à la librairie du château de Blois tout 

livre imprimé mis en vente dans le royaume, l'actuelle Bibliothèque nationale de France a 

évolué dans une certaine continuité malgré les vicissitudes de l'histoire. Les régimes politiques 

successifs ont soutenu sa mission première : la collecte et la conservation de toute la 

production éditoriale française. Le plus récent épisode de cette longue histoire est le 

déménagement d’une partie des fonds (imprimés et audiovisuels) dans les nouveaux locaux 

bâtis spécialement à cette intention sur le site de Tolbiac. Ce changement de lieu a été 

l'occasion d'une réflexion en profondeur sur les missions de la BnF, qui sont désormais 

définies comme suit56 : 

- constituer ses collections,  

- veiller à leur conservation et les communiquer au public,  

- produire un catalogue de référence,  

- coopérer avec d'autres établissements au niveau national et international, (sur 

le plan national, la politique de coopération de la BnF s'appuie non seulement 

sur le réseau des pôles associés mis en place dès 1994, mais également sur le  

                                                 
56 Source : http://www.bnf.fr/pages/zNavigat/frame/connaitr.htm?ancre=mission.htm , consulté le 08/08/2006  



 42 

CCFR, outil de coopération en matière de signalement des collections et de 

mise en réseau des catalogues et sur Gallica , la bibliothèque numérique de la 

BnF), 

- participer à des programmes de recherche.  

 

 

La littérature de jeunesse à la BnF 
 

Dans le cadre de l’enquête menée en 2003-2004, il avait été demandé à la BnF de 

fournir des chiffres quant à ses collections de livres pour enfants et de littérature pour la 

jeunesse. Etant donné l'hétérogénéité des fonds et en l’absence d’inventaires ou de récolements 

ne prenant en compte que cette discipline spécifique, une estimation minimale avait été 

avancée : 250 000 documents imprimés et audiovisuels, sur le site de Tolbiac uniquement. Les 

collections des départements spécialisés de Richelieu et de l’Arsenal n’ont pu être chiffrées.   

Pour la littérature de jeunesse, le déménagement entraîne de grands changements. Les 

collections des anciens départements des Imprimés et des Périodiques sont réparties sur le site 

de Tolbiac en 6 départements thématiques qui couvrent l'ensemble des savoirs : « Philosophie, 

Histoire, Sciences de l'homme », « Droit, Economie, Politique », « Audiovisuel », « Sciences 

et Techniques », « Recherches bibliographiques », « Littérature et art ». De plus, une 

« Réserve des livres rares » conserve, toutes disciplines confondues, un fonds d'environ 

200 000 volumes sélectionnés en fonction de leur rareté et de leur caractère précieux,  dont des 

livres pour enfants. 

Les collections de littérature pour la jeunesse et de livres pour enfants sont réparties 

dans l’ensemble des départements de la Bibliothèque, Richelieu et Tolbiac, principalement 

dans les départements suivants : 

 

- Département Littérature et art 

o Toutes les collections de poésie, théâtre, romans, études sur les romans, 

contes, œuvres complètes d’un auteur à la fois poète et romancier, ouvrages 

et périodiques de culture générale, presse (essentiellement du XIXe siècle), 

grammaires, dictionnaires, abécédaires, etc., français et étrangers. 



 43 

o En 1964, faute de place, il fut décidé d’envoyer dans l’annexe de Versailles 

les collections de manuels scolaires (jusqu’au secondaire) et de romans 

populaires (petits classiques, romans vendus en kiosque, ouvrages pour 

enfants, etc., que l’on retrouve dans le catalogue BN-Opale Plus sous les 

cotes EL Y et EL Z). Ces cotes ont accueilli la quasi totalité des collections 

pour enfants du XXe siècle (Bibliothèques rose, verte, rouge et or, 

collection Folio junior etc.) et les bandes dessinées depuis 1950 environ. 

L'ensemble des ouvrages stockés à Versailles a réintégré le reste des 

collections lors du déménagement à Tolbiac en 199757 

En 1996, la décision est prise d'attribuer le dépôt légal des livres et de la presse 

imprimés pour la jeunesse exclusivement au département Littérature et art. A 

partir de janvier 1997, pour la première fois dans l'histoire de la Bibliothèque 

nationale, un magasin clairement identifié au sein d’un département, est dédié 

aux collections de livres pour la jeunesse… 

En 1996 également, la littérature pour la jeunesse est rattachée au Service de 

documentation sur le livre, la presse et la lecture, service thématique au sein du 

département Littérature et art. Une politique documentaire a été mise en place, 

établissant en particulier un corpus d'auteurs étrangers (représentatifs des 

différentes productions nationales) pour les collections en magasin. 

De plus, un fonds d’étude a été constitué pour les salles de travail comprenant  

des ouvrages de généralités, des bibliographies, des dictionnaires, des études 

sur l’histoire du livre pour enfants, etc. 

Ce service collecte par ailleurs les catalogues d'éditeurs depuis le XVIe siècle, 

toutes disciplines confondues. On y trouve par exemple les catalogues 

d'étrennes de la maison Hetzel, les catalogues de distribution des prix de chez 

Hachette, mais aussi des catalogues de vente de libraires anciens. Ils sont 

regroupés sous la cote Q10 et présentent un intérêt de premier plan pour 

constituer des répertoires d'ouvrages destinés à la jeunesse. Ils pourraient faire 

prochainement partie d'un plan de numérisation. 

                                                 
57 Il se trouve que ce sont justement ces ouvrages cotés EL Y et EL Z qui sont provisoirement interdits d'accès, 
tant qu'il n'aura pas été procédé à un dépoussiérage systématique : des traces d'amiante ont été découvertes dans 
certains magasins de l'annexe de Versailles, et au nom du principe de précaution, il a été jugé préférable de ne 
plus les communiquer au public. 
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- Département Droit, économie, sciences politiques et presse 

o ce département a hérité des collections portant la cote « – JO – », créée pour 

la presse spécialisée, dont la presse illustrée pour la jeunesse : histoires en 

images, bandes dessinées, journaux illustrés comme par exemple La 

Semaine de Suzette, Le Petit illustré pour la jeunesse et la famille, Cœurs 

vaillants et bien d'autres encore. 

 

- Département de l'Audiovisuel 

o Les collections conservées dans ce département comportent à la fois de 

l'audiovisuel et de l'imprimé. Pour la partie audiovisuelle, les 

phonogrammes (tous les supports depuis le disque noir jusqu'aux nouveaux 

formats audio), les vidéogrammes (de la cassette vidéo au DVD) édités pour 

la jeunesse ainsi que les documents électroniques (cédéroms et logiciels 

ludoéducatifs, jeux vidéo). Et par le biais des documents "multimédia multi 

supports" regroupant avec des éléments imprimés des éléments audiovisuels 

ou électroniques (cassettes, CD audio, DVD, cédéroms), c'est toute une 

partie du dépôt légal imprimé pour la jeunesse qui se trouve conservée par 

le département de l'audiovisuel. Ce fonds multimédia couvre de nombreux 

secteurs, et notamment celui de la pédagogie, au travers des manuels 

scolaires, des jeux éducatifs et des méthodes de langue. Il comprend aussi 

bien des ouvrages éducatifs que des œuvres de fiction, des monographies 

que des périodiques. Pour le fonds non clos, la présence dans ce 

département d'ouvrages destinés à la jeunesse se justifie par la nécessité 

d'accompagner la conservation de ces supports multimédia par la 

conservation conjointe des outils de consultation. Les techniciens du 

département audiovisuel maintiennent en état de fonctionnement 

électrophones et lecteurs de cassettes ou assurent la reproduction des 

œuvres dans un format utilisable aujourd'hui. 

 

- La Réserve des livres rares 

o La Réserve des livres rares compte au sein de ses collections un nombre 

important de livres pour enfants : éditions originales de classiques de la 
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littérature enfantine (L'Ami des enfants de Berquin, les Aventures d'Alice au 

pays des merveilles traduit pour la première fois en français par Henri Bué, 

Le Petit prince dans un des 260 exemplaires signés par l'auteur) et de 

classiques de l'illustration pour enfants (Gustave Doré, Walter Crane, Kate 

Greenaway, Arthur Rackham, Job, et bien d'autres) mais aussi éditions plus 

méconnues et non moins remarquables, tel Mother Goose of '93, recueils de 

"nursery rhymes" illustré photographiquement par Mrs N. Gray Bartlett et 

publié à Boston en 1893. Livres rares par le petit nombre d'exemplaires qui 

nous sont parvenus (édition originale des Histoires ou contes du temps 

passé de Charles Perrault dont huit exemplaires nous sont connus), par la 

remarquable fraîcheur de leur état d'origine – si exceptionnelle après le 

passage entre les mains d'apprentis lecteurs – (premiers albums Zig et 

Puce), rares encore par leur condition recherchée des bibliophiles 

(cartonnages romantiques, cartonnages des Voyages extraordinaires de 

Jules Verne). Livres d'artistes à faible tirage (Kô et Kô illustré par Viera da 

Silva et édité par Jeanne Bucher en 1933), livres d'avant-gardes artistiques 

belges et néerlandaises, sans oublier les documents préparatoires à l'édition 

tels que dessins originaux (ceux de Bonnard pour Les histoires du petit 

Renaud) ou maquettes (celle de France, son histoire illustré par Job). Ce 

sont là quelques-uns des traits qui caractérisent cette collection dispersée il 

est vrai dans la cotation mais enrichie par des acquisitions régulières. 

 

- Département des Estampes et de la photographie (sur le site de Richelieu) 

o On y trouve des documents relevant de l'imagerie depuis les années 1880, 

comme par exemple les albums à colorier, les cartes  à jouer. Les limites 

entre texte imprimé et texte illustré étant parfois difficiles à déterminer, et 

ayant parfois évolué au cours des années, il ne faut pas s'étonner de trouver 

aussi dans ces collections les premiers albums de Bécassine, Tintin, Les 

Pieds Nickelés, Babar etc., des journaux illustrés (notamment la presse 

satirique du XIXe siècle) et des bandes dessinées (surtout jusqu'en 1950). 

o Les ouvrages sont cotés dans la série K "Pédagogie, livre, jeux et sport", 

subdivisée en trois séries thématiques : 
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� la cote Ka : éducation générale, instruction, imagerie enfantine, 

bandes dessinées, 

� la cote Kb : lecture, écriture, imprimerie (alphabets), 

� la cote Kc : peintures et dessins (albums de coloriage). 

 

Par la richesse et la diversité de ses collections patrimoniales, la BnF est donc le 

premier lieu de conservation des livres pour la jeunesse sur le territoire national. Cette 

collection ne cesse de s'accroître grâce au dépôt légal pour les ouvrages français, et à une 

politique d'acquisition ou d'échange pour les ouvrages étrangers, d’acquisitions rétrospectives 

françaises et étrangères, et de dons. 

Pour autant, l'exhaustivité du dépôt légal n'est pas garantie. Dans les domaines 

considérés autrefois comme peu susceptibles d'être étudiés (en particulier ceux portant les 

fameuses cotes EL, conservés à Versailles et dont la signification semble fâcheusement proche 

de "éliminable") les réclamations n'ont pas toujours été faites de manière systématiques 

pendant plusieurs années. Au service du dépôt légal, il faut chaque année, pour 50 000 titres 

déposés, faire environ 5 000 réclamations de titres ; on mesure l'impossibilité de garantir que 

les collections reflètent parfaitement la totalité de la production française. 

Notre propos n'est pas ici de dévaloriser ce fonds, d'une richesse exceptionnelle, mais 

de souligner que même dans une situation presque idéale, comme celle que crée l'existence 

d'une obligation de dépôt légal, l’exhaustivité reste une utopie. 

De même, le catalogue d'une bibliothèque ne pourra jamais remplacer des répertoires 

thématiques. Nous avons vu lors du colloque de 1994 qu’une demande forte s'était faite 

entendre, de la part des chercheurs, pour la constitution de répertoires recensant, par thème ou 

par périodes, les titres d'ouvrages appartenant à la littérature de jeunesse. Malgré la richesse 

des collections qu'ils décrivent, les catalogues en ligne de la BnF (Bn-Opale plus et Bn-

Opaline) ne peuvent pas remplir cette fonction. En effet non seulement ils ne peuvent pas 

décrire les quelques ouvrages non possédés par l'établissement, mais encore dans la norme de 

description bibliographique, si les documentaires bénéficient d'une indexation RAMEAU, ce 

n’est pas le cas des ouvrages de fiction, que ce soit en littérature générale ou en jeunesse. Seul 

un répertoire identifiant un corpus de littérature de jeunesse sur une période, un thème ou un 

genre permet ensuite de repérer les ouvrages. 
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La Bibliographie de la France, nous l’avons vu plus haut est d’un usage complexe et 

n’a que partiellement, selon les époques, distingué la production destinée à la jeunesse du reste 

des publications nationales. 

Le projet d'un répertoire de titres de périodiques, commun  à la BnF, la JPL et L’Heure 

Joyeuse, annoncé à la dernière réunion du comité de pilotage pour la conservation partagée des 

ouvrages jeunesse en Île-de-France (nous en détaillerons la méthode en troisième partie), 

constituera un test grandeur nature permettant de mesurer les moyens à mettre en œuvre pour 

la création de cet outil de travail. 

 

Les pôles associés 
 

L'augmentation exponentielle de la production annuelle d'imprimés en France affecte 

aussi les titres destinés à la jeunesse. Elle a provoqué une prise de conscience, à la BnF comme 

en région, du caractère indispensable de la coopération entre les établissements à tous les 

niveaux, si l'on veut pouvoir transmettre la totalité de ce patrimoine aux générations futures. 

La BnF se situant au cœur d’un réseau national de coopération, a répondu à ce besoin 

par la mise en place de pôles associés. Ils répondent à un double objectif de conservation 

partagée du patrimoine national (pôles associés des bibliothèques de dépôt légal imprimeur) 

et de complémentarité documentaire avec les collections de la BnF (pôles associés de partage 

documentaire). Le réseau des pôles associés de partage documentaire a été mis en place dès 

1994 dans un objectif de complémentarité documentaire avec les collections de la BnF. 

 Au fil des années, la BnF a diversifié ses modes de coopération avec ses partenaires. 

Si ceux-ci concernent toujours les acquisitions et la gestion du dépôt légal, ils peuvent aussi 

inclure des plans de conversion rétrospective des catalogues, des projets de conservation 

partagée ou de numérisation partagée, des outils collectifs de signalement, enfin des actions de 

valorisation (expositions). Ainsi, en 2003, la JPL est devenu officiellement pôle associé de la 

BnF pour « la conservation partagée des collections de littérature de jeunesse et leur 

signalement ». A ce titre que la BnF a pris en charge financièrement le colloque 2004 et la 

rétroconversion du fichier papier du fonds historique de la bibliothèque L’Heure Joyeuse. 

 

Dans le réseau des bibliothèques de la Ville de Paris, la "Bilipo", Bibliothèque de 

littérature policière, est un pôle associé de la BnF : elle reçoit le troisième exemplaire de 
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chaque roman policier (dont les romans policiers destinés à la jeunesse) envoyé au dépôt légal. 

La BnF en possède un exemplaire qui ne sera communiqué qu'aux chercheurs accrédités, et un 

exemplaire en "conservation absolue". Le pôle associé s'engage, en recevant son exemplaire, à 

le conserver dans de bonnes conditions, à ne pas le prêter, à le mettre à disposition de ses 

usagers pour une consultation sur place, à valoriser cette collection thématique par des 

expositions et en favorisant les travaux sur ce thème. 

Cette politique de pôles associés permet à la BnF, tout en restant fidèle à sa première 

mission (réunir et conserver le patrimoine écrit de la France pour le transmettre aux chercheurs 

d'aujourd'hui et de demain), d'offrir des services à un public plus large. 

Le nouvel établissement, sur le site de Tolbiac, propose en réalité deux bibliothèques :  

- une bibliothèque d'étude, dite du "Haut de jardin" avec des collections 

encyclopédiques, consultables sur place en libre accès. Toute personne, âgée 

d'au moins 16 ans et ayant acquitté un droit d'entrée (qui va de 3,30€ pour la 

journée à 35€ pour une carte annuelle) peut utiliser ces collections, 

- une bibliothèque de recherche, dite du "Rez de jardin" qui propose : 

o des salles d'études, offrant des collections de référence en libre accès, 

o une salle de recherches bibliographiques, qui correspond, en plus 

développée, à l'ancienne salle des Catalogues à Richelieu et fonctionne 

comme un centre d'orientation des usagers, 

o les collections patrimoniales conservées en magasins. Toute demande de 

communication d’un ouvrage se fait via le catalogue BN-Opale Plus. 

L’accès à cette bibliothèque d’étude est beaucoup plus restrictif : pour être accrédité 

comme chercheur, il faut prouver un niveau universitaire au moins égal à la maîtrise ou une 

recherche très particulière, passer un entretien avec un conservateur qui oriente l’usager vers 

d’autres établissements chaque fois que c’est possible, et lorsqu’on a justifié de recherches qui 

ne peuvent aboutir que dans les collections de la BnF, il reste à acquitter un droit d’entrée (de 

7€ pour une carte de 3 jours à 53€ pour une carte annuelle). 

On comprend bien alors combien ces pôles associés peuvent représenter une source de 

documentation précieuse pour les passionnés de tous bords qui veulent mener des recherches à 

titre personnel : les collections sont thématiques, et l’accès beaucoup plus facile, car si 

l’inscription est requise, les conditions d’accès sont plus souples et certains pôles offrent 
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même leurs services gratuitement : la Bilipo, la JPL ; d’autres font payer un droit d’entrée  (au 

CNBDI   : 5€ le ticket, 18€ la carte d’abonnement). 

 

Gallica et la Bibliothèque numérique de l’Union européenne 
 

Outre les pôles associés, la BnF profite du développement des nouvelles technologies 

pour élargir ses services vers l’ensemble des publics. La bibliothèque numérique Gallica offre 

depuis 1992 des ouvrages numérisés consultables gratuitement en ligne. Ce sont des ouvrages 

du XIXe siècle pour la plupart, libres de droit, numérisés en mode image et sélectionnés aussi 

dans un souci de conservation (ont été traités prioritairement ceux dont le mauvais état laissait 

craindre la disparition précoce). Mais le mode image ne permet que la lecture seule. On 

préfère aujourd’hui le mode texte qui rend possible la recherche par mot, l’indexation et toutes 

sortes de statistiques. Plus de 100 000 ouvrages sont déjà numérisés dans Gallica, dont 

récemment 1 250 en mode texte, et la BnF participe activement au projet de Bibliothèque 

numérique de l’Union européenne (BNUE), dont l’une des priorités est de proposer 

rapidement le mode texte pour l’ensemble des ouvrages disponibles dans Gallica. 

 

C’est d’ailleurs à l’appel de Jean-Noël Jeanneney, actuel président de la BnF, que ce 

projet a été lancé. Le 25 janvier 2005, soit un mois après l’annonce retentissante par la société 

Google, de son intention de numériser 15 millions d’ouvrages tirés des bibliothèques 

américaines, Jean-Noël Jeanneney a publié une tribune dans Le Monde appelant au sursaut 

afin de faire barrage à la domination américaine dans la culture dont Google serait le vecteur. 

Très rapidement, dès mars 2005, le président de la République et le ministre de la Culture 

décident, avec Jean-Noël Jeanneney, de lancer une initiative commune associant plusieurs 

pays européens autour d’un projet de la BNUE. Dès avril 2005, les ministres de la Culture 

d’Espagne, d’Allemagne, d’Italie, de Hongrie et de Pologne, donnent leur accord et 19 

bibliothèques nationales rejoignent le projet. 

Le 2 juin est lancé, au ministère de la Culture, le portail européen de ressources 

culturelles numérisées MICHAEL58. Un comité de pilotage est constitué et se met au travail 

                                                 
58 http://chroniques.bnf.fr/archives/decembre2005/numero_courant/international/europe_biblio.htm, consulté le 
07/08/2006. On peut consulter le prototype de moteur de recherche sur : http://bnue.thomson.net/index.aspx, et 
comparer avec le moteur de Google : http://books.google.com/ , ou avec ce site américain qui permet aux 
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dès le 13 juillet 2005. Le projet, tel qu’il a été présenté en Conseil des ministres le mercredi 8 

février 2006 se présente comme suit : 

Le comité préconise la constitution d’une bibliothèque numérique pour le grand public : 
une bibliothèque des savoirs. Organisée autour d’axes représentatifs de la culture 
européenne, elle doit associer, dès la conception, éditeurs et ayant-droits dans le respect 
des droits en vigueur. Cette bibliothèque sera centrée sur l’imprimé, mais pourra 
accueillir ultérieurement d’autres médias. 

Gage d’efficacité et de visibilité, les fonctions de recherche, d’affichage et d’hébergement 
des données seront confiées à un portail Internet unique. Gage de sécurité et de souplesse 
les fonctions de production et d’archivage des données numériques seront du ressort de 
chacun des partenaires. 

L’apport français à cette bibliothèque numérique pourrait représenter de 300 000 à 
400 000 documents. 

Les contenus proposés par la France agrègeront de nouvelles collections numériques, 
mais aussi la Bibliothèque numérique de la BnF, Gallica, sous réserve que ces contenus 
soient modernisés et évoluent en 2006 afin d’être conformes aux standards de 
visualisation et d’indexation retenus. Le budget nécessaire à cette opération sera évalué 
et dégagé. 

Deux maquettes ont été présentées au comité de pilotage afin d’illustrer les principales 
options techniques envisagées : mode texte et image combinés, affichage en surbrillance 
des résultats des recherches. Afin d’éprouver ces solutions techniques sur une base de 
contenus plus large, le développement d’un prototype est en cours. […] 

[…] la France a proposé le 20 janvier une réponse à l’appel à idées de la Commission 
européenne sur les bibliothèques numériques. 

Cette réponse met en valeur les avantages intellectuels et économiques du projet de 
Bibliothèque numérique européenne, progrès considérable par rapport aux simples 
programmes de coordination des initiatives nationales ou locales, jusqu’ici privilégiées 
par la Commission européenne dans le cadre du 7e PCRD. 

Une bibliothèque numérique européenne devra bénéficier du soutien financier des Etats 
membres et de la Commission européenne. Si la majorité des œuvres proposées doivent 
être de nature patrimoniale et refléter les valeurs et l’identité européennes, cette 
bibliothèque doit pouvoir diffuser en accord avec les ayants-droits également des œuvres 
récentes sous droits, dont le grand public, en particulier les jeunes générations, est 
fortement demandeur.59 

 

La littérature de jeunesse est bien évidemment concernée par ce projet : c’est le service 

de Documentation sur le livre et la lecture, qui est chargé de mettre en place un programme de 

numérisation, en proposant une première liste de périodiques illustrés pour la jeunesse, un 

projet autour des catalogues d’éditeurs et des abécédaires illustrés du XIXe siècle. 

Reste la question épineuse des droits, notamment en ce qui concerne les illustrations. 

De même, dans un premier temps, seuls les ouvrages libres de droit pourront être numérisés. 
                                                                                                                                                         
particuliers de cataloguer leurs propres ouvrages et d’échanger des notices avec d’autres particuliers : 
http://www.librarything.com/ . 
59 http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/communiq/donnedieu/biblinum.html, consulté le 9 juillet 2006 
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Si le projet de BNUE aboutit, à terme c’est une part non négligeable des textes de 

littérature de jeunesse et des études sur ce sujet qui pourraient être mise à disposition de tous. 

Dès aujourd’hui, par le biais des pôles associés et celui de Gallica (en attendant la BNUE), la 

BnF fournit un accès facile au patrimoine écrit de la littérature de jeunesse à un public le plus 

large possible, tout en restant fidèle à sa mission première de conservation. 

 

 

II L’Heure Joyeuse depuis 1924 
 

Les origines de la bibliothèque 
 

Avant même l'époque victorienne, existe en Angleterre une bibliothèque pour les 

enfants. En effet, dès 1797, à Birmingham, le Mechanic Institute ouvre un département spécial 

pour enfants où des livres sont prêtés moyennant un penny par semaine. Mais la première 

véritable bibliothèque pour la jeunesse n'ouvre ses portes qu'en 1861, alors qu’en 1803, dans le 

Connecticut, aux Etats-Unis, fonctionne déjà une bibliothèque pour jeunes de 9 à 16 ans. On 

peut donc dire que les bibliothèques enfantines sont nées en Amérique au début du XIXème 

siècle.  

Jusqu'alors, la bibliothèque pour enfants avait toujours fait partie intégrante de la salle 

des adultes : certains responsables réalisèrent le danger de laisser les jeunes gens choisir leurs 

lectures parmi les livres destinés aux adultes. La séparation fut décidée. Pittsburgh prit 

l'initiative de cette réforme en 1850 : des sections enfantines furent ouvertes et ainsi naquit 

l’idée des Juvenile Libraries qu'adoptèrent les principaux états des Etats-Unis.  

De semblables réalisations virent le jour en Hollande, en Allemagne et dans les pays 

scandinaves à partir de 1910.  

Au lendemain de la guerre 14-18, Mrs Griffiths, présidente du Book Committee on 

Children's Libraries propose à la Belgique et à la France une bibliothèque entièrement 

consacrée à la jeunesse, dans le cadre de l'aide à la reconstruction apportée par des oeuvres 

américaines. L'Heure Joyeuse de Bruxelles s'ouvre en 1920, celle de Paris en 192460.  

                                                 
60 Pour plus de détails, on peut consulter l’article consacré à L’Heure joyeuse in Les bibliothèques du 20e siècle : 
1914-1990 / sous la dir. de Martine Poulain. Paris : Promodis, Cercle de la librairie, 1992 et le livre de 



 52 

Inspirée des principes alors déjà en vigueur dans les bibliothèques publiques anglo-

saxonnes, L’Heure Joyeuse suscite enthousiasme, étonnement, perplexité et même polémique : 

une collection encyclopédique, présentée en libre-accès, rassemblant " des livres d'instruction, 

de références, d'apprentissage et de plaisir ", des lecteurs encouragés à la liberté de choix, à 

l'esprit critique, à l'autonomie...  

L'Heure Joyeuse rencontre dès son ouverture un grand succès, elle intéresse très 

rapidement de nombreux pédagogues, éditeurs, écrivains, elle reçoit continuellement des 

visiteurs et des stagiaires. A sa suite une vingtaine de bibliothèques ou sections pour la 

jeunesse seront ouvertes en France entre 1924 et 1945.  

 

En 1951, quand est créé le CAFB61, Marguerite Gruny, responsable de la bibliothèque 

L’Heure Joyeuse organise l’option jeunesse de cette formation avec 35 heures de cours et 200 

heures de travaux pratiques. Des générations de bibliothécaires jeunesse en France seront donc 

formées sur le modèle « Heure Joyeuse ». Mais si l’on imite son mobilier adapté aux enfants, 

la rigueur de ses critères de sélections des ouvrages ou ses animations variées (heure du conte, 

théâtre, ateliers, expositions), il est une particularité de L’Heure Joyeuse de Paris qui sera peu 

reproduite : l’existence d’un fonds d’ouvrages anciens à valeur patrimoniale destiné aux 

enfants. 

 

Le fonds historique 
 

Ce « fonds historique » n’a été créé officiellement (ou plus exactement reconnu 

officiellement par les autorités de tutelle) qu’en 1977.  Aucun décret particulier ne marque sa 

naissance, mais le conservateur responsable de l’établissement présente chaque année au chef 

du Bureau des bibliothèques de la lecture publique et du multimédia (BBLPM) les activités de 

ce fonds, comme celles des autres sections de la bibliothèque, avec d’ailleurs les difficultés 

inhérentes à sa spécificité (notamment la difficulté à faire comptabiliser du personnel qui 

                                                                                                                                                         
témoignages : L'Heure Joyeuse, 70 ans de jeunesse : 1924-1994 / témoignages réunis par Viviane Ezratty, 
Françoise Lévèque et Françoise Tenier. Paris : Agence culturelle de Paris,1994. 
61 Arrêté du 17 septembre 1951. La disparition de ce diplôme (voir : Dominique Lahary, In memoriam... CAFB : 
Mort et transfiguration ? in : Note d'information de l'ABF n°66, octobre 1992 ) est toujours déplorée par la 
profession : l’option jeunesse avait permis la création d’un véritable esprit de corps et d’une cohérence d’action 
qui fait cruellement défaut aujourd’hui aux nouvelles générations de bibliothécaires jeunesse en quête de 
modèles. 
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n’effectue pas de service de prêt, contrairement au reste de l’équipe). Cette collection 

particulière tire son origine des ouvrages « mis en réserve » par les premières bibliothécaires 

de L’Heure Joyeuse, Marguerite Gruny, Mathilde Leriche et Claire Huchet. Voici comment 

Laura Noesser, conservateur responsable du nouveau fonds historique explique sa 

constitution : 

La collection de livres d’enfants anciens de L’Heure Joyeuse est liée à l’histoire de la 
bibliothèque qui, dès sa création en 1924, propose aux enfants un fonds sélectionnant la 
meilleure part de la production nationale bien sûr , et étrangère (américaine, anglaise, 
allemande, suisse et suédoise). Cette double caractéristique, qualité et internationalité, 
est assortie d’une volonté d’offrir des livres illustrés, les bibliothécaires estimant avant 
l’heure que la familiarité des enfants avec de bonnes images joue un rôle non négligeable 
dans leur formation artistique : aussi les meilleurs illustrateurs de l’entre-deux-guerres 
figurent-ils dans les collections. Par ailleurs, au fil des occasions, la bibliothèque 
s’enrichit d’éditions plus anciennes, jugées essentielles pour leur beauté intrinsèque (par 
exemple Ondine de La Motte-Fouqué, illustré par Arthur Rackham) ou parce qu’elles 
représentent un jalon essentiel dans l’histoire du livre d’enfants : ainsi la mère d’un 
lecteur déporté et mort en camp de concentration, voulant laisser à la bibliothèque un 
souvenir de son fils, réussit à réunir la collection complète des Voyages extraordinaires 
de Jules Verne en cartonnages polychromes de Hetzel ; ce don prestigieux, inspiré par les 
bibliothécaires, témoigne d’un intérêt prémonitoire dans un temps où n’existait pas 
encore la spéculation sur les beaux livres d’enfant. 

[…] Certains volumes usés, reliés et rognés, n’ayant que peu de rapport avec leur aspect 
d’origine, ont été rachetés avec le souci de retrouver l’état se rapprochant le plus 
possible de la présentation originale. 

On a également essayé de maintenir l’aspect international des collections qui faisaient 
voisiner Wilhelm Busch, Dickens et Collodi, non seulement en traduction mais aussi dans 
les versions étrangères authentiques, souvent seules capables de restituer à l’œuvre la 
complémentarité entre le texte et son illustration. 

Enfin le désir d’équilibrer les époques n’a pas pu empêcher la prépondérance de la 
seconde moitié du XIXe siècle, d’où émergent tant de bons textes et une illustration 
exemplaire. Le XVIIIe siècle et le début du XIXe siècle sont beaucoup moins bien 
représentés dans les collections de L’Heure Joyeuse qui abritent cependant les 41 
volumes du Cabinet des Fées dont l’éditeur indique bien la destination enfantine, point de 
vue encore rare sous l’Ancien Régime.62 

 

En 1974, L’Heure Joyeuse avait quitté ses locaux historiques de la rue Boutebrie pour 

emménager dans un bâtiment neuf, rue des Prêtres-Saint-Séverin. L’ancienne réserve est alors 

installée au rez-de-chaussée, dans une pièce sans fenêtres, où enfants et chercheurs peuvent 

venir consulter fictions, documentaires, périodiques et livres en langues étrangères antérieurs à 

1950, ainsi qu’un fonds d’ouvrages de référence sur cette littérature. En 1980, il est procédé à 

un inventaire de l’ensemble des collections de L’Heure Joyeuse. A cette occasion il a semblé 

                                                 
62 Catalogue du Fonds ancien de littérature pour la jeunesse de l’Heure Joyeuse : livres imprimés avant 1914. 
Paris, Paris bibliothèques, 1987. 
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évident de conserver au sein de la bibliothèque les ouvrages postérieurs aux années 50 

désherbés pour faire place à une production nouvelle et abondante. C’est ainsi que fut créé au 

sous-sol un fonds dit « nostalgie » considéré comme une prolongation du fonds historique. 

 

En 1986, Françoise Lévèque succède à Laura Noesser comme responsable du fonds 

historique. Ayant une grande expérience des librairies d’ancien, elle est à même d’établir une 

politique d’acquisition qui donne sa forme actuelle au fonds historique. Elle définit ainsi son 

action : 

En priorité, j’ai eu le souci de rééquilibrer la collection. Pour compléter le fonds j’ai 
repéré la production de la première moitié du 20e siècle en dépouillant les fichiers, les 
ouvrages de référence et toutes les informations contenues dans les livres eux-mêmes 
(autres titres de l’auteur, ou de la collection…). Je fus aidée également par tous les 
collectionneurs, libraires et éditeurs rencontrés lors de mes recherches, qui m’ont 
communiqué des bibliographies établies par leur soin (collection Benjamin Rabier, 
Archives des éditions Hachette, Paul Hartmann…). 

Entre 1987 et 1990, j’ai cherché d’une part à combler les lacunes, d’autre part à 
racheter, à prix raisonnable, les ouvrages avec leur cartonnage d’origine. Les prix 
étaient souvent modestes, car ces ouvrages non répertoriés n’apparaissaient pas encore 
sur les catalogues des spécialistes. A la collection initiale se sont donc ajoutées des 
acquisitions qui ne répondent plus aux mêmes critères de sélection. 

L’histoire de la littérature enfantine s’accordait dans l’ensemble à présenter le 19e siècle 
comme le siècle d’or de la littérature enfantine. Il devint rapidement évident que l’édition 
du début du 20e siècle bénéficiait elle aussi d’auteurs, d’illustrateurs, et d’éditeurs de 
qualité. Il rentrait dans la mission du fonds ancien de la faire connaître et donc 
d’organiser une exposition. Ce fut Livre mon ami : lectures enfantines 1914-1954, en 
1991. Nous avons présenté le panorama de toutes les lectures des enfants de cette 
époque, y compris Félix le chat et Tarzan, les albums Disney et les « illustrés » qui 
n’avaient pas tous leur place sur les rayons de la bibliothèque.  […] 

En même temps j’ai privilégié l’acquisition des ouvrages antérieurs à 1820 avant qu’ils 
ne disparaissent tout à fait des catalogues des libraires, car aujourd’hui ils sont devenus 
fort rares et très chers. Il faut avoir quelques ouvrages remarquables de cette époque, 
exemples d’une production considérable, et pouvoir montrer par exemple, que le livre à 
« système », l’album animé d’aujourd’hui, existe depuis le 18e siècle. 

Une petite collection de livres anglais existait déjà, donnée par les américains. Il est 
essentiel de mettre l’accent sur les acquisitions de livres étrangers, malgré la difficulté 
d’achat, car peu de fonds de conservation existent actuellement en France. En  réunissant 
les principaux auteurs, illustrateurs, éditeurs, on peut ainsi donner des points de repères 
et montrer les emprunts, les équivalences, les influences. L’acquisition entre 1991 et 1996 
d’une collection de livres pour enfants soviétiques de 1917 à 1945 permettra de montrer 
la richesse d’une production peu connue en France et son influence sur l’édition 
française.  

Pour optimiser les moyens et les actions, il m’a toujours semblé nécessaire de situer ce 
fonds en complémentarité avec d’autres collections pour élargir le champ de la 
conservation. Comment, par exemple, justifier ce fonds par rapport à la Bibliothèque 
nationale ? D’emblée la collection ne regroupe que des ouvrages pour la jeunesse déjà 
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identifiés, facilement accessibles, avec leurs reliures d’origine (le dépôt légal ne 
concerne le plus souvent que les exemplaires brochés pour les ouvrages anciens). 

La bibliothèque ne possède que peu de collections de périodiques car ils sont pour la 
plupart conservés à Versailles. Par contre on trouve des titres anciens et rares comme Le 
Bon Génie ou Le Courrier des enfants manquants ou incommunicables à la Bibliothèque 
nationale. 

Dans le domaine de la bande dessinée, nous possédons les « ancêtres », Rodolphe 
Toepffer, Christophe, Wilhelm Busch… Face à la collection initiale qui ne comportait 
aucune bande dessinée nous avons décidé de ne pas conserver la production plus récente. 
D’une part il eut été trop ambitieux de reconstituer un fonds lacunaire qui aurait 
demandé un investissement énorme, d’autre part ils sont conservés par le Centre 
National de la Bande Dessinée et de l’Image.63 

 

En cette année 2006, grâce à l’aide de la BnF, le catalogue papier du fonds historique 

est en cours de rétroconversion. Prochainement il sera consultable sur la base des 

bibliothèques spécialisées de la Ville de Paris, appelée  PortFolio. La distinction est désormais 

effacée avec le fonds « nostalgie » dont les notices, actuellement présentes dans le catalogue 

général des bibliothèques de la Ville de Paris ont été reversées aussi dans PortFolio. Cela 

clarifiera la lecture du catalogue pour les enfants qui en cherchant Les petites filles modèles 

tombaient sur une multitude d’éditions anciennes que L’Heure Joyeuse était la seule à 

posséder. Mais surtout cette reconnaissance d’un fonds spécialisé est un grand pas en avant 

dans la conservation du patrimoine jeunesse.  

 

Pour autant la situation actuelle du fonds historique, qui compte 65 000 ouvrages, n’est 

pas idyllique. La crainte d’une crue exceptionnelle de la Seine a imposé une externalisation 

provisoire des collections dans un entrepôt. Cette précaution, prise dans l’urgence, complique 

sérieusement la consultation des ouvrages anciens : les chercheurs doivent les commander à 

l’avance et attendre que le personnel puisse aller les chercher dans les entrepôts. Les 

conditions de conservation sont loin d’être optimum et les transports répétés des ouvrages 

n’améliorent pas leur état, quelque que soient les précautions prises. 

 

                                                 
63 Le livre pour la jeunesse : un patrimoine pour l’avenir. De quelles sources disposent les chercheurs, 
enseignants, bibliothécaires, éditeurs ? Actes des rencontres interprofessionnelles organisées par la Bibliothèque 
de l’Heure Joyeuse les 14 et 15 novembre 1994 au Lycée Henri IV (Paris)[suivis d’un] Répertoire des fonds de 
conservation des livres pour la jeunesse en France et en Belgique (données 1994-1996), sous la dir. de Viviane 
Ezratty et Françoise Lévèque. Paris : Agence culturelle de Paris, 1997. 
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Le  « projet Saint Lazare » 
 

Un projet se dessine qui pourrait apporter une solution satisfaisante à ce problème. 

Comme Aline Girard-Billon l’annonçait dans un récent numéro du bulletin de l’ABF64, la 

Ville de Paris a retenu l’idée d’installer un équipement culturel dans l’ancien hôpital Saint-

Lazare, près de la gare de l’Est. Une aile étant occupée par une crèche, une halte-garderie et un 

centre social, les trois autres ailes seraient consacrées à une bibliothèque pour enfants et 

adolescents, qui fonctionnerait en lien avec la bibliothèque adulte la plus proche, Château-

d’eau. 

Ce projet, monté en mars 2003, acté avant la fin de la même année, ne pourra être voté 

et budgété qu’après les élections municipales de 2007. On peut espérer une ouverture en 2011. 

La superficie disponible (plus de 4 000 m2), importante pour Paris, a d’abord fait envisager la 

création d’un pôle patrimonial réunissant toutes les collections spécialisées des bibliothèques 

de la Ville de Paris. Après discussions et études de faisabilité, l’idée s’est dégagée qu’il n’était 

pas nécessaire de créer un pôle uniquement patrimonial dans une ville qui hébergeait déjà la 

BnF et la JPL. Le projet retenu prend acte de l’importance de lier les deux missions : lecture 

publique et fonction patrimoniale. Le bâtiment disponible permettrait d’installer, au dessus de 

la bibliothèque de lecture publique, les collections patrimoniales de L’Heure Joyeuse dans des 

magasins spacieux et de disposer d’espaces de travail pour les chercheurs et de salles de 

formation et d’exposition. La réalisation de ce projet rendrait possible un vrai déploiement du 

fonds historique et réunirait les conditions pour lui garder le sens voulu par les fondatrices de 

L’Heure Joyeuse. 

En effet, il s’agit de créer dans un quartier populaire hébergeant une population jeune 

et multiculturelle, un centre de ressources pour l’enfance et la jeunesse où l’édition 

contemporaine comme les nouvelles technologies pourront être confrontées à des collections 

historiques qui offriraient à tous un accès au patrimoine de la littérature de jeunesse. Ce nouvel 

équipement devrait bénéficier de l’expérience acquise par L’Heure Joyeuse et de son 

rayonnement. 

Outre les enfants et les jeunes du quartier, le centre accueillera parents, professionnels 

de la petite enfance, étudiants des IUFM, élèves bibliothécaires, étudiants en illustration de 

l’Ecole Estienne, enseignants, éducateurs, chercheurs, curieux et nostalgiques. Il sera 

particulièrement adapté à l’accueil des stagiaires français ou étrangers et proposera aussi toute 
                                                 
64 Girard-Billon, Aline. Paris, le futur s’écrit enfin au présent, in BIBLIOthèque(s) – Revue de l’Association des 
Bibliothécaires Français n° 26/27 juin 2006 
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une palette de manifestations culturelles, expositions, ateliers autour du livre et du multimédia, 

journées d’études, formations et publications.  

 

Une réserve centrale jeunesse ? 
 

Après l'étude de faisabilité de 2003, un financement a été voté pour une étude sur la 

répartition des espaces, elle sera réalisée fin 2006. Ce projet sera peut-être aussi l’occasion de 

créer cette réserve centrale jeunesse attendue par tout le réseau des bibliothèques pour la 

jeunesse de Paris. L’idée est à l’étude. Il faudra consulter les bibliothèques jeunesse du réseau 

de la Ville de Paris pour bien cerner les besoins à satisfaire. Nous avons vu que la réserve 

centrale du STB mettait à la disposition du public parisien les ouvrages un peu anciens que les 

bibliothèques de quartier ne peuvent garder faute de place. La réserve jeunesse présente des 

besoins légèrement différents. Viviane Ezratty, conservateur, actuelle responsable de L’Heure 

Joyeuse  met en garde contre la tentation de transformer cette réserve en fonds fourre-tout où 

se retrouveraient les ouvrages que les bibliothécaires ne veulent pas sélectionner, à cause de 

leur médiocrité ou de leur absence d’originalité. Or le premier service que rendent les 

bibliothèques publiques est justement celui d’une sélection de qualité.  

Sans doute faudrait-il en créer deux réserves, de fonctionnement distinct : 

- une réserve centrale courante, conservant 

o des exemplaires multiples d’ouvrages pouvant être utilisés par les 

bibliothèques du réseau dans le cadre d’une animation, d’une exposition, de 

l’accueil d’un auteur, 

o des ouvrages à faible rotation, pouvant être demandé par les usagers, mais 

que les établissements ne souhaitent pas conserver sur leurs rayonnages. 

Le fonctionnement de cette réserve serait le même que celui de la réserve 

adulte : visibilité des notices sur le catalogue général, possibilité de faire venir 

les ouvrages dans la bibliothèque de son choix et de les emprunter avec une 

carte de lecteur aux conditions habituelles. 

- une réserve patrimoniale accueillant 

o des ouvrages désherbés par les bibliothèques et présentant un intérêt pour 

l’histoire de la littérature de jeunesse 
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o des ouvrages donnés par des particuliers ou des institutions, ne 

correspondant pas forcément à ce qui est sélectionné par les bibliothèques 

dans la production, mais permettant d’offrir un panorama plus complet de la 

production éditoriale. C’est là que pourraient être conservés les fameux 

Pokémon ou la collection complète des Martine évoqués dans les colloques 

sur la conservation partagée. 

Cette réserve pourrait être rattachée au fonds historique, à condition de 

s’assurer des conditions de conservation et de ne prêter que des exemplaires 

multiples et dans en relativement bon état. Les notices figureraient dans le 

catalogue Porfolio. L’emprunt devrait être possible pour tous mais sur 

inscription spécifique (régime des bibliothèques spécialisées) et avec une 

attention particulière portée à la vérification de l’identité : l’expérience de 

L’Heure Joyeuse montre qu’il arrive que des collectionneurs emportés par leur 

passion soient quelquefois indélicats si les ouvrages leur sont prêtés sans 

garanties suffisantes… 

Le fonds historique pourrait alors offrir des salles avec des ouvrages en libre 

accès, des collections en magasin communicables sur place uniquement et des 

collections en magasin empruntables. 

La question majeure qui se pose pour la création de cette réserve centrale est celle des 

moyens qui lui seront consacrés. Moyens logistiques : la réserve centrale adulte bénéficie de 

deux rotations hebdomadaires vers l’ensemble des bibliothèques du réseau. Il faut en prévoir 

autant pour la réserve jeunesse. L’expérience du circuit « deuxième vie des documents 

jeunesse » montre que de nombreux cartons d’ouvrages désherbés ou donnés par les usagers 

sont dirigés vers L’Heure Joyeuse qui redirige vers l’ADEL ce qu’elle ne garde pas. 

Véhicules, chauffeurs, transporteurs et bacs doivent donc être mis à la disposition de ce 

service. De plus il faut prévoir en nombre suffisant un personnel compétent pour assurer le tri 

quotidien des arrivées : si les ouvrages ne sont pas immédiatement redirigés vers leur 

destination finale (réserve courante, réserve patrimoniale, échanges ou ADEL) la situation sera 

rapidement incontrôlable. 

Ce projet de l’Hôpital Saint-Lazare est néanmoins une opportunité formidable de 

renforcer les projets de conservation partagée du patrimoine en proposant, à une centaine de 

mètres du Centre national du livre pour enfants de la JPL, une offre complémentaire avec 

possibilité d’observer le comportement des enfants face aux livres et d’emprunter certains 



 59 

ouvrages du patrimoine pour une consultation à domicile. Car la JPL est installée depuis 2004 

dans des locaux spacieux boulevard de Strasbourg où les bibliothécaires, les étudiants et les 

chercheurs peuvent désormais consulter dans des conditions confortables la production 

éditoriale de l’année et le patrimoine de littérature de jeunesse depuis les années 70. 

 

 

III La Joie par les livres depuis 1965  
 

Les origines de la bibliothèque 
 

La Joie par les livres est née en 1963 de la volonté d'un mécène privé, Anne Gruner-
Schlumberger, qui souhaitait ouvrir aux enfants d'un quartier populaire un lieu inspiré 
par le modèle anglo-saxon de lecture publique. 

Elle trouva un terrain d'accueil à Clamart et un architecte, Gérard Thurnauer, pour 
réaliser son rêve : créer une bibliothèque destinée aux enfants, dans un vrai cadre 
architectural conçu pour elle. Cette bibliothèque devait offrir ce qu'il y a de meilleur 
dans la production internationale du livre pour enfants. " Le livre devait être associé à 
d'autres supports et à d'autres moyens d'expression mis à la portée des enfants, et la 
bibliothèque être à la fois un lieu de vie et un terrain d'expérimentation pour toutes les 
approches de la lecture". 

La bibliothèque fut inaugurée en 1965, avec un fonds préparé par trois bibliothécaires 
spécialisées, dont deux avaient été formées à " L'Heure Joyeuse " : il s'agit de Lise 
Encrevé, Christine Chatain et Geneviève Patte qui dirigera la destinée de la Joie par les 
livres jusqu'en mars 2001. 

Pour analyser les nouveautés avant l'achat, les bibliothécaires, en collaboration avec une 
dizaine de collègues de Paris et de province, mirent en place le premier comité de lecture 
de la Joie par les livres. Cette pratique de se réunir pour mettre en commun les analyses 
et les critiques de la production éditoriale est aujourd'hui très largement répandue dans 
les très nombreuses sections pour la jeunesse des bibliothèques publiques françaises 
(plus de 2 900 bibliothèques municipales et 96 bibliothèques départementales). 

Afin de faire connaître ce travail d'analyse, elles firent paraître le "Bulletin d'analyse de 
livres pour enfants" dont le premier numéro parut en octobre 1965 à l'ouverture de la 
bibliothèque. Il deviendra, en 1976, La Revue des livres pour enfants, outil de 
référence pour les professionnels français. 

Le travail de critique et d'analyse des livres nécessitait que ceux-ci fussent accessibles 
ailleurs qu'à la bibliothèque : l'appartement où se réunissait le comité de lecture devint 
vite un centre de documentation spécialisé, dans ce lieu où étaient traités et conservés 
les livres achetés ou reçus en service de presse. 

La mise en place d'actions de formation et de réflexion largement suivies par des 
bibliothécaires français et étrangers donne alors à la Joie par les livres une 
responsabilité nationale et un rayonnement international. 

En janvier 1972, l'Etat reprend l'œuvre commencée par un mécène privé et la Joie par les 
livres est rattachée au ministère de l'Éducation nationale (Enseignement supérieur) via 
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l'École nationale supérieure des bibliothèques, puis à l'Institut national de recherche 
pédagogique en janvier 1993. 

La convention signée en décembre 1973 lie l'association mécène, la Ville de Clamart et 
l'État. Celui-ci s'engage à respecter " l'esprit de recherche et de novation " de la Joie par 
les livres. La ville de Clamart devient alors propriétaire de la bibliothèque. Depuis, elle 
soutient son fonctionnement. 

Ce changement de statut conduisit à la création, en 1972, de l'association des Amis de la 
Joie par les Livres, afin de favoriser la poursuite d'expériences entreprises par la JPL et 
lui apporter une aide morale et matérielle. 

Au 1er janvier 1997, la Joie par les livres est rattachée à la Direction du livre et de la 
lecture. Celle-ci charge l'association des Amis de la Joie par les livres (AJPL) de gérer 
administrativement et financièrement la Joie par les livres, jusqu'à la mise en place d'un 
nouveau statut. 

La Joie par les livres est également subventionnée par le Ministère des Affaires 
étrangères. Aujourd'hui, un nouveau statut est à l'étude. 

 

C’est ainsi que la JPL se présente elle-même sur son site65. Ce qui a fait la force de cet 

organisme - son origine associative et militante – fait en même temps sa fragilité. Le 

dynamisme de Clamart tenait à l’enthousiasme et l’esprit novateur de l’équipe. Dégagée des 

lourdeurs administratives, l’association pouvait tester les nouveautés observées outre-

Atlantique et démontrer qu’elles pouvaient fonctionner en France. Ce modèle a largement 

influencé la création de sections jeunesses dans les bibliothèques françaises à cette époque. Là 

où le comité de lecture animé par L’Heure Joyeuse a un fonctionnement de plus en plus 

interne au réseau des bibliothèques parisiennes, celui de la JPL a gagné une audience 

nationale, renforcée par sa revue. 

 

Les missions 
 

Les missions de la JPL, telles que définies par l’association elle-même, sont les 

suivantes : 

- s’efforcer de repérer le meilleur de la production jeunesse dans sa richesse et 

sa diversité de formes et de genres et promouvoir une littérature enfantine de 

qualité, 

                                                 
65 http://www.lajoieparleslivres.com 
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- proposer aux professionnels et aux médiateurs du livre l’information et la 

formation nécessaires à travers des publications, des analyses critiques, des 

journées d’étude et de réflexion sur la littérature de jeunesse, 

- encourager l’accès des enfants au livre et à la lecture, 

- favoriser le développement et aider au rayonnement des bibliothèques pour la 

jeunesse, en France et dans le monde, y compris dans les pays les plus 

défavorisés. 

 

C’est cette dernière mission qui explique l’engagement financier du ministère des 

Affaires étrangères, au titre du rayonnement de la culture française dans le monde. Les trois 

autres missions sont celles que la JPL partage avec L’Heure Joyeuse, ce qui explique les liens 

anciens et nombreux entre ces deux organismes. 

 

La bibliothèque de Clamart 
 

On ne voit pas apparaître dans cette liste l’animation de la bibliothèque d’application 

de Clamart. Il faut dire que l’histoire récente de cette bibliothèque – offerte à la ville de 

Clamart et fonctionnant avec du personnel rémunéré par l’Etat – a été particulièrement 

mouvementée au début de l’année 2006. Nic Diament, présidente de la JPL, a très clairement 

exposé les termes du problème dans un communiqué paru dans le n°227 de la Revue des livres 

pour enfants : 

 

A l’heure où nous rédigeons ces lignes, la Joie par les livres vient de vivre des moments 
particulièrement agités : la bibliothèque de Clamart a été fermée, un collectif d’habitants 
l’a occupée en réclamant sa réouverture, une campagne médiatique s’est développée et la 
plupart de nos interlocuteurs continue de nous interpeller sur cette question. 

[...] L’émotion manifestée est le signe de l’attachement profond de l’ensemble des 
professionnels à la Joie par les livres, ce qui nous touche particulièrement. Mais elle ne 
doit pas masquer la complexité réelle et profonde de ce dossier, présenté parfois d’une 
façon simplifiée, voire réductrice dans la presse. 

Un groupe de travail quadripartite (DLL, Mairie de Clamart, la Joie par les livres et 
Laissez les lire) doit se réunir pour discuter de la vocation de la bibliothèque, remise en 
cause à partir du moment où le maire de Clamart avait pris la décision d’ouvrir, dans le 
quartier de la Plaine et à proximité de la bibliothèque des enfants de la Joie par les 
livres, une médiathèque municipale (la médiathèque Bourgogne) pourvue d’une section 
pour la jeunesse. 
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Se pose également la question d’un financement sur crédits d’Etat d’une bibliothèque 
fonctionnant désormais comme une annexe de quartier, quel que soit son passé 
prestigieux (en 2004 : 600 lecteurs actifs, 11 629 prêts), ce qui reste en contradiction 
avec les lois de décentralisation des années 1980. 

Soucieuse du devenir de ce bâtiment d’une haute valeur architecturale et patrimoniale, 
nous avons cherché de longue date à sensibiliser la Mairie de Clamart, propriétaire des  
locaux, sur l’avenir du bâtiment et ses fonctions ultérieures en proposant différents 
scénarios que nous espérons voir réexaminés. 

Notre souhait a toujours été et reste que ce lieu emblématique dans l’histoire des 
bibliothèques de lecture publique françaises, demeure un lieu de vie et de rayonnement 
culturel au service des enfants et des jeunes. 

 

Aujourd’hui un accord provisoire est intervenu. La bibliothèque, occupée depuis le 4 

février, a rouvert ses portes le samedi 18 février 2006, après des travaux de mise en conformité 

suite aux recommandations de la commission de sécurité. Mais les discussions sont toujours 

en cours pour décider de l’avenir de ce bâtiment. 

 

Un statut pour la JPL ? 
 

Cette crise a montré la fragilité administrative de la JPL. Anne Gruner-Schlumberger 

avait créé en 1963-1965 l’association de la JPL ; après de nombreuses démarches auprès de 

Julien Cain (administrateur de la Bibliothèque nationale et directeur des Bibliothèques de 

France de 1930 à 1964) elle obtient que l’Etat reprenne en charge les missions de cette 

association. La bibliothèque est offerte à la ville de Clamart et son fonctionnement est couvert 

par une convention tripartite qui engage l’Etat (par le biais de l’Education nationale), la 

municipalité et l’association « Echanges et bibliothèques » (instrument du mécénat de la 

famille Schlumberger). La JPL devient un organisme d’Etat, rattaché à l’Ecole nationale 

supérieure des bibliothèques (ENSB), et donc à ce titre au ministère de l’Education nationale. 

L’association de la JPL est dissoute, mais en même temps est créée une association des Amis 

de la JPL qui accompagne notamment l’action internationale de la JPL, qui dépasse les 

missions du ministère dont elle dépend désormais.  

En 1982-1983, les lois de décentralisation Defferre entraînent pour la JPL une 

modification de situation : quittant la tutelle de l’ENSB, devenue Ecole nationale supérieure 

des sciences de l’information et des bibliothèques (ENSSIB) et délocalisée à Lyon, elle passe 

sous celle de l’INRP de 1993 à 1997. La JPL reste ainsi rattachée à l’Education nationale, 

mais la solution est peu satisfaisante. L’association anime un centre de formation pour adultes 
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et une bibliothèque municipale qui ont du mal à rentrer dans les cadres de ce ministère. De 

nombreux projets sont alors formés pour résoudre la question du rattachement administratif de 

la JPL. On envisage de former un Groupement d’intérêt public (GIP) qui permet une 

association public/privé, mais les partenaires potentiels - la Ville de Paris, la ville de Clamart, 

la BnF et l’ENSSIB –  n’arrivent pas à se mettre d’accord. En parallèle, des discussions autour 

d’un projet d’installation de la JPL dans les murs de la BnF à Tolbiac ont également échoué. 

Le 1er janvier 1997, la JPL passe sous la tutelle de la DLL. Ce passage s’est accompagné d’une 

réaffirmation des missions de service public qui lui sont confiées, ainsi que de l’attribution des 

moyens nécessaires pour leur exercice, aussi bien en terme de subventions que de personnel. 

 En attendant la création du GIP, la DLL décide que l’association des Amis de la JPL  

gèrera le budget fourni par l’Etat. Le GIP a connu 13 versions sans aboutir. La réflexion 

s’oriente plutôt maintenant vers un projet d’établissement public par rattachement à un 

établissement public existant (Bpi ou BnF). 

Aujourd’hui, la situation de la JPL reste fragile : la DLL a tendance à ne plus la 

considérer que comme une des multiples associations qui demandent l’aide de l’Etat pour 

réaliser leurs projets. Or la JPL a l’ambition de continuer à être un instrument de politique 

publique ; d’ailleurs, sur 32 personnes qui y travaillent, 18 sont des fonctionnaires d’Etat mis à 

sa disposition. Depuis 9 ans, les mesures provisoires de gestion des crédits et du personnel se 

prolongent sous forme d’une convention avec l’association des Amis de la JPL, dont Jean 

Gaeremynck, le président, est le premier à demander l’obtention d’un statut administratif clair. 

Il est urgent de trouver une solution et le congrès de l’ABF de juin 2006 a voté une 

motion demandant « que la JPL retrouve un statut public ». 

 

Ces atermoiements révèlent toute l’ambiguïté de la situation faite aujourd’hui  à la 

littérature de jeunesse, située au carrefour entre  culture et éducation. 

 

Le Centre national du livre pour enfants 
 

Cette fragilité administrative ne signifie par un ralentissement de l’activité, au 

contraire. Dès les années 1970, l’appartement parisien où se réunissait le comité de lecture de 

la JPL, et où étaient stockés les services de presse avait reçu le titre de Centre national du livre 
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pour enfants. Dans les nouveaux locaux du boulevard de Strasbourg, la JPL dispose 

maintenant d’un véritable centre de ressources sur la littérature de jeunesse. La production de 

livres pour enfants de l’année en cours et de l’année écoulée est intégralement consultable sur 

place. Un fonds important de livres de références est disponible en libre accès et via le 

catalogue électronique, on peut demander à consulter les ouvrages gardés en magasins qui 

rassemblent la quasi totalité de la production jeunesse depuis 1965. Ce fonds, constitué des 

services de presse reçus et analysés dans la Revue des livres pour enfants, est complété par les 

livres reçus du dépôt légal à la BnF. Dès la fin des années 1970, la JPL était invitée 

sporadiquement à récupérer le 4ème exemplaire du dépôt légal pour des ouvrages jeunesse. 

Dans les années 1980 ce service s’est organisé et l’habitude fut prise de recevoir 

systématiquement ce 4ème exemplaire. En 2003, la JPL fut reconnue officiellement comme 

pôle associé de la BnF. Avec la réforme du dépôt légal éditeur (qui passe à 2 exemplaires), elle 

est ainsi assurée de recevoir le 2ème exemplaire de tout ce qui est édité en France pour la 

jeunesse et déposé à la BnF. La JPL ne garde pas de doublons et donne tous les exemplaires 

multiples à des associations comme « Biblionef » qui les redistribuent dans les bibliothèques 

des pays du Sud. La JPL acquiert aussi, à titre onéreux, des ouvrages de référence sur la 

littérature de jeunesse et des livres pour enfants publiés à l’étranger, francophones ou non.  

Le Centre national du livre pour enfants offre à la consultation 223 000 documents 

dont un fonds de 10 000 livres publiés avant 1950. Celui-ci n’a pas l’ambition d’exhaustivité 

mais souhaite compléter son offre par les titres les plus représentatifs de la production 

ancienne. Il est alimenté par des dons et quelques acquisitions. 

 Le titre de pôle associé de la BnF consacre la vocation de ce centre à être le lieu de 

consultation de la production récente pour tous les étudiants ou chercheurs. De plus, le centre 

anime un site Internet66 qui propose de nombreuses ressources.  

 

 

IV La concertation actuelle entre les trois organismes 
 

Actuellement les interactions et les liens sont nombreux entre les trois organismes que 

nous venons de décrire. L’habitude de travailler ensemble a précédé les liens institutionnels.  

                                                 
66 http://www.lajoieparleslivres.com 
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Entre la BnF et la JPL 
 

Nous l’avons vu, dès les années 1970, la BnF a noué des liens de partenariat avec la 

JPL, en offrant de plus en plus souvent un exemplaire du dépôt légal. Mais les liens se sont 

resserrés avec les années par une meilleure connaissance des ressources mutuelles. Le 

personnel a circulé d’une institution à l’autre : des anciens de la JPL se retrouvent aujourd’hui 

à la BnF, et réciproquement tel conservateur issu de la BnF est venu travailler à la JPL. Les 

formations de la JPL sont suivies par des agents de la BnF. La convention de pôle associé ne 

fait que pérenniser ce qui existait déjà du fait de la convergence d’intérêts et d’actions entre la 

JPL et la personne chargée des collections jeunesse à la BnF.  

Reconnue officiellement comme partenaire par la convention de pôle associé signée en 

2003, la JPL était depuis longtemps consultée comme expert dans le domaine de la littérature 

de jeunesse, comme en témoigne la préparation commune des colloques de 2000 et 2004. 

 

Entre la BnF et L’Heure Joyeuse 
 

Ici aussi tout a commencé par des échanges mutuels de services. Des ouvrages du 

fonds historique de L’Heure Joyeuse ont été empruntés pour numérisation à la BnF. Le 

catalogue en ligne de la BnF est une ressource précieuse pour affiner la politique 

d’acquisitions de livres anciens à L’Heure Joyeuse. Chacun a l’habitude d’utiliser les 

ressources de l’autre. Mais la formalisation n’est intervenue que récemment, avec 

l’informatisation du catalogue du fonds historique. Dans le cadre de sa coopération avec les 

autres établissements, notamment pour la signalisation des collections, la BnF a signé un 

accord avec la direction des Affaires culturelles de la Ville de Paris pour prendre en charge 

une partie des frais de rétroconversion des fichiers de certaines bibliothèques spécialisées, dont 

le fonds historique de L’Heure Joyeuse. 

La prise en charge financière par la BnF du colloque de 2004 et de la publication des 

actes a été l’aboutissement des contacts noués en 1994, quand L’Heure Joyeuse avait pris 

l’initiative d’alerter la profession sur les problèmes de conservation du patrimoine de 

littérature de jeunesse. 
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Entre la JPL et L’Heure Joyeuse 
 

Là il s’agit presque de cousinage ! Nous avons vu que les premières bibliothécaires de 

Clamart avaient été formées à L’Heure Joyeuse. Certaines des intuitions des fondatrices de 

celle-ci, impossibles à développer dans le cadre municipal, ont été reprises et étendues par la 

JPL. C’est le cas notamment de l’élargissement du comité de lecture, ou de la collaboration 

internationale avec l’International board on books for young people (IBBY), avec les pays 

d’Afrique francophone etc. L’actuelle directrice de la JPL a été conservateur de L’Heure 

Joyeuse de 1980 à 1983. Les formations de la JPL et les présentations mensuelles de 

nouveautés sont suivies par le personnel des bibliothèques de la Ville de Paris. Lors des débats 

sur le statut de la JPL, un rattachement de l’association à la direction des Affaires culturelles 

de la Ville de Paris a été envisagé. Il n’y a pas de convention régissant les relations entre ces 

deux organismes, mais la  bonne connaissance mutuelle des ressources de chacun permet une 

définition plus précise des domaines d’excellence. Gageons que le projet Saint-Lazare, en 

rapprochant géographiquement les deux spécialistes parisiens de la littérature de jeunesse ne 

pourra que favoriser le développement d’une harmonieuse complémentarité. 

 

Notons enfin que le succès des formations tripartites BnF/JPL/Heure Joyeuse sur le 

patrimoine de littérature de jeunesse dessine les attentes de la profession : l’avenir est à une 

étroite collaboration des « mammouths » parisiens. 
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3ème partie : Mettre en œuvre la 

conservation partagée : le cas des 

périodiques jeunesse  

 

I Mise en chantier d’une base comparative 
 

Une des formes que prend cette collaboration est le projet d’une base commune 

répertoriant les titres de périodiques jeunesse possédés par les trois établissements. Corinne 

Gibello l’a annoncé lors de la dernière réunion du comité de pilotage d’Île-de-France pour la 

conservation partagée. La mise en chantier de ce projet faisait l’objet de notre stage à la BnF 

durant le mois de mai 2006, mais la réflexion a été menée en amont dès l’automne 2005. 

 

Description de la méthode 
 

Les trois établissements concernés proposant un catalogue en ligne, on pouvait penser 

qu’il suffisait d’effectuer des requêtes puis de réunir dans une base unique les données 

obtenues. Mais la réalité concrète s’impose avec ses évidences. Les collections de L’Heure 

Joyeuse sont bien disponibles sur le catalogue en ligne des bibliothèques municipales de la 

Ville de Paris, mais pas encore celles du fonds historique, dont les notices sont en cours de 

rétroconversion pour figurer au catalogue des bibliothèques spécialisées de la Ville de Paris. 

Le catalogue de la BnF permet de sélectionner les périodiques, mais pas de distinguer ceux qui 

sont destinés à la jeunesse ; il était  donc impossible de faire une requête portant sur notre 

sujet. Seule la JPL a été en mesure d’extraire de son catalogue une base de données au format 
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Excel comportant la liste des titres de périodiques destinés à la jeunesse qu’elle possède, 

couvrant la période de 1960 à nos jours. 

Il n’existe à notre connaissance aucun recensement exhaustif des titres de périodiques 

jeunesse de 1768 à nos jours. Nous sommes donc partis des titres mentionnés par la thèse 

d’Alain Fourment qui couvre la période des origines (1768) à 198867. Nous avons donc choisi 

d’établir une base de données sous Excel, facilement manipulable, et dont nous pouvions 

décider et contrôler toutes les entrées. Cette base, bâtie sur le modèle de celle fournie par la 

JPL, comporte les entrées suivantes : 

- ISSN (International Standard Serial Number) : numéro attribué à toute 

publication en série par la BnF. Il est utile de savoir qu’à la différence de 

l’ISBN (International Standard Book Number) délivré par l’Agence 

Francophone pour la Numérotation Internationale du Livre (AFNIL)68 pour les 

monographies à la demande des éditeurs, l’ISSN est librement géré par la BnF 

qui peut en attribuer rétrospectivement aux publications en série qu’elle 

catalogue ; ce qu’elle fait systématiquement depuis 1997. Un titre de revue 

très ancien peut donc se voir attribuer ce numéro, très utile pour distinguer des 

titres homonymes qui ont existé à des périodes différentes. 

- Titre 

- Sous-titres 

- Dates : correspondant à la naissance et à la mort du titre 

- Lieu : d’édition et éventuellement nom de la maison d’édition 

- Périodicité 

- Directeur : de la publication 

- Public : âge et sexe visé, quand ils sont mentionnés 

- Note : permettant de préciser un point de l’histoire de ce périodique, d’après 

Alain Fourment ou d’après les catalogues de la BnF 

- BnF coll. : recense les numéros présents dans les collections de la BnF 

- BnF cote 

                                                 
67 Fourment, Alain. Histoire de la presse des jeunes et des journaux d’enfants 1768-1988. Paris : Editions Eole, 
1987. 
68 Voir : http://www.bnf.fr/pages/infopro/numeros/is-ISBN.htm, consulté le 10/08/2006 
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- HJ coll. : idem pour le fonds historique de L’Heure Joyeuse 

- HJ cote 

- JPL coll. : idem pour la Joie par les livres 

- JPL cote 

- Titres liés : permettant de faire un renvoi aux différents titres ayant précédé 

celui-ci ou lui ayant succédé ou ayant fusionné avec lui. 

 

Ce premier travail effectué, nous disposions d’environ 500 fiches. Ensuite Corinne 

Gibello et moi-même avons comparé cette base aux fiches papier du catalogue des périodiques 

du fonds ancien de L’Heure Joyeuse. Ce qui a permis une première vérification de la méthode. 

A la suite de cette opération, qui a représenté environ trois demi-journées de travail pour deux 

personnes, nous nous sommes retrouvées avec 545 fiches. Nous avons alors fusionné cette 

base avec celle fournie par la JPL. Celle-ci comptait 1 968 titres dont 1 274 étaient des revues 

sur la littérature de jeunesse s’adressant aux adultes. Nous n’avons donc retenu que les 694 

titres qui étaient destinés directement aux jeunes. Une fois le dédoublonnage effectué, notre 

base était riche de 1 208 titres. 

Restait alors l’étape la plus longue : la recherche dans le catalogue de la BnF de chacun 

des items de cette base. Ce fut l’objet d’une partie de mon stage durant le mois de mai 2006 à 

la BnF. Appeler chaque titre de périodique présent dans la base, vérifier s’il s’agit bien du 

même titre, d’après les dates ou l’éditeur, exploiter minutieusement tous les renseignements 

fournis par la notice, notamment les renvois à des titres précédents ou suivants et créer des 

entrées pour les titres découverts à cette occasion. La procédure est longue, et la durée du 

stage ne m’a permis de vérifier que les quatre premières lettres de l’alphabet. Il reste encore, 

selon notre estimation, une vingtaine de journées de travail pour achever cette étape. La 

vérification des titres de A à D a apporté 80 nouvelles fiches à la base qui devrait donc 

comporter à terme environ 1500 titres de périodiques jeunesse. 

Le catalogue de la BnF étant consultable en ligne, le travail peut être achevé de 

n’importe où, mais le personnel de la BnF dispose d’un accès « professionnel » au catalogue, 

qui permet aux initiés de prendre connaissance de renseignements supplémentaires : par 

exemple un petit « d »69 dans une série de numéros de référence qui permet de savoir que la 

                                                 
69 Pour «dead » peut-être,  ou beaucoup mieux pour « décédé » ou « défunt »… 
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revue est considérée comme « morte » ; ou bien la mention des « UC » ou « Unités de 

conservation » : « UC » indique une monographie, « UC1 » et « UC2 » des périodiques, 

« UC1 » étant une unité « ouverte » c’est à dire une boîte dans laquelle sont rangés les 

périodiques en cours, au fur et à mesure de leur arrivée, « UC2 » une unité « fermée », par 

exemple six mois d’un hebdomadaire, ou un an d’un mensuel, ou deux ans d’un trimestriel, 

qui sont considérés comme une série complète. 

 

Difficultés rencontrées ou à prévoir 
 

La collation de tous ces titres de périodiques ne pouvait d’autant moins être réalisée 

automatiquement, ni même sous-traitée, qu’il fallait sans cesse interpréter les résultats 

obtenus. Dès la première étape, l’absence de certains titres de périodiques anciens dans le 

fichier des périodiques de L’Heure Joyeuse nous a alertés. Il s’est alors avéré que, formant un 

seul recueil, ils pouvaient avoir été catalogués en monographie. Une ou deux séances 

d’exploration du fichier des monographies restent donc à programmer. 

Dans le même ordre d’idées, la liste des titres fournie par la JPL commençait à 1960 

parce que les périodiques plus anciens sont conservés dans une réserve et n’ont pas encore été 

introduits au catalogue. Par chance, une étudiante en IUT métiers du livre a effectué un stage à 

la JPL au printemps 2006. Elle a recensé dans cette réserve tous les périodiques et établi une 

base de donnée complémentaire comportant  65 titres qui viennent s’ajouter à la base fournie 

précédemment.  

Les notices de catalogage des périodiques à la BnF sont aussi complètes que possible. 

Depuis des générations, les catalogueurs y font figurer un maximum de renseignements, 

fournis quelquefois par des sources extérieures : publicités, matériel d’accompagnement, etc. 

Une cote unique peut regrouper les titres successifs du même périodique, en particulier quand 

le périodique a été reproduit sur microfilm. C’est le cas par exemple de Bernadette, devenu 

Marie-France durant l’occupation, puis Nade à partir de septembre 1963 : pour la commodité 

du chercheur, tous ces titres sont regroupés sous une même cote et consultables sur le même 

microfilm. 

Dans le cas de ces titres reproduits sur microfilm, le récolement a été très minutieux, 

les exemplaires manquants sont signalés précisément – ils ont d’ailleurs parfois été empruntés 

à l’extérieur pour que le microfilm permette de consulter une série complète. Mais ce n’est pas 
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toujours le cas pour toutes les notices. Les notices de périodiques qui n’ont pas bénéficié d’un 

microfilmage révèlent différentes strates de catalogage. Jusqu’en 1959, les notices proviennent 

du catalogue général des périodiques, sur fiches puis rétroconverti, les périodiques sont 

catalogués selon la norme générale. Dans les années 1960, les diverses fiches de périodiques 

ont été rassemblées. Dans BN-Opale, les périodiques nés après 1960 ont été catalogués selon 

la norme de la Bibliographie Générale de la France (BGF) ; depuis 1980, ils sont catalogués en 

ligne selon la norme du CCFR. Certaines notices ont été reformatées pour correspondre aux 

nouvelles normes, d’autres pas. Quelques indices permettent au chercheur de savoir si la 

notice qu’il consulte a été révisée ou non : par exemple la mention « inc. » signalant que la 

série est incomplète indique que la notice date d’avant le catalogue BN-Opale plus,  car à 

partir de la mise en ligne du catalogue, l’abréviation utilisée pour signaler des lacunes est 

« lac. » ; les cotes comportant « – JO – » n’ont bénéficié que d’un récolement sommaire. 

La migration vers BN-Opale plus a inévitablement entraîné quelques erreurs qui sont 

corrigées au fur et à mesure de leur identification : des doublons, bien sûr, mais aussi ce que le 

jargon « BnF » nomme des « ruptures d’épine dorsale ». Par exemple, l’Ami de la jeunesse  

porte les mentions contradictoires « aucune unité de conservation » et « exemplaire réputé 

présent » : la notice porte une cote mais aucun exemplaire (aucune « UC », « Unité de 

Conservation ») ne lui a été rattachée ; il faut alors effectuer des recherches pour retrouver 

l’emplacement de ces exemplaires. 

Autre sujet d’étonnement : la fréquence de la mention « absence constatée après 

récolement » qui semblait indiquer de nombreuses disparitions de périodiques, essentiellement 

des titres qui avaient été reproduits sur microfilms. Pierre Drouhin du service de l’Inventaire 

général, section des périodiques, a clarifié ce mystère. Les périodiques étaient conservés à 

Paris, sur le site Richelieu, ou à Versailles, aux Grandes Ecuries. Pour les opérations de 

microfilmage, les ouvrages étaient envoyés à Provins et remplacés sur le rayonnage par un 

« fantôme », support de carton portant mention du déplacement du document. Une fois les 

opérations de microfilmage achevées, les exemplaires reproduits ont été envoyés directement à 

Bussy-Saint-Georges dans un silo de « conservation absolue », puisque c’est le microfilm qui 

est désormais communiqué aux chercheurs. Au moment du récolement des collections, avant 

l’ouverture du site Tolbiac, le document remplacé par un fantôme a automatiquement été 

considéré comme absent. Il faut encore noter une subtilité supplémentaire : si une seule unité 

de conservation (par exemple les numéros les plus anciens) était partie à Provins, c’est 
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l’ensemble des unités regroupées sous la même cote qui ont reçu le statut « absence constatée 

après récolement ». 

La première conséquence à tirer de ces informations, c’est que le chercheur ne doit pas 

se décourager et surtout ne pas hésiter à consulter le personnel de la BnF qui, très au fait de 

ces subtilités, saura effectuer les recherches et fournir les documents chaque fois que c’est 

possible. 

La deuxième conséquence, qui concerne plus précisément l’établissement de notre 

base, est qu’il faut toujours être très prudent dans la lecture des notices. Nous avons préféré 

laisser en blanc la cellule « BnF coll. » quand il ne nous était pas possible de lever le doute sur 

l’identification d’un titre de périodique ou sur sa présence dans les collections de la BnF, et il 

est entendu avec Corinne Gibello que lorsque nous aurons achevé de chercher les titres par 

ordre alphabétique, elle vérifiera elle-même les notices qui nous posent problème. Sur 517 

titres déjà vérifiés, 76 ont été considérés comme provisoirement introuvables, dans l’attente de 

recherches plus approfondies, et 33 demandent à être repris pour résoudre des problèmes 

d’interprétation. Les notices dans le catalogue seront corrigées au fur et à mesure de cette 

enquête. 

Il est possible que l’avenir nous réserve encore quelques surprises. Nous n’avons 

travaillé que sur les catalogues, sans voir physiquement les exemplaires des périodiques ni leur 

état ; les récolements et inventaires des collections dans l’un ou l’autre établissement 

pourraient faire mettre le doigt sur des lacunes ignorées. 

 

Outres toutes ces petites difficultés qui tiennent à la complexité de la  gestion de 

catalogues aussi importants et à l’impossibilité d’obtenir une fiabilité à 100% des 

renseignements qu’ils fournissent, il en est une autre, d’ordre intellectuel, qui n’a pas encore 

été résolue à ce stade de notre travail : fixer les « incertaines frontières 70» de notre corpus.  

Faut-il intégrer les titres de revues de sport ou de techniques destinées à un public de 

passionnés, par exemple Mondial Basket, Passion Foot ou Micro-Pratique, qui sont très 

souvent lues par les adolescents ? Si l’on adopte comme critère l’orientation de l’éditeur de la 

revue, on gardera Phosphore dans la base parce que Bayard Presse est un éditeur pour la 

                                                 
70 en référence au titre du colloque de Cerisy en juin 2004  où il a été débattu de la limite entre littérature pour la 
jeunesse et littérature pour adultes,  problématique qui s’applique à l’identique aux périodiques : Littérature de 
jeunesse, incertaines frontières : Colloque de Cerisy la Salle. Textes réunis et présentés par Isabelle Nieres-
Chevrel. Paris, Gallimard, 2005. 
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jeunesse, mais on éliminera Les Dossiers de l’étudiant… Faut-il intégrer également les titres 

publiés par la France, ou avec l’aide d’éditeurs français à destination des jeunes francophones 

dans le monde : anciennes publications de l’Alliance française (Kouakou, Konan et Aména) 

ou revues publiées aujourd’hui en Afrique francophone avec la participation de Bayard Presse  

( Planète enfants, Planète jeunes) ? Les revues belges (Tintin, Spirou) sont considérées comme 

faisant naturellement partie du patrimoine français, mais faut-il aussi se pencher sur les titres 

suisses ou canadiens, publiés en français ? 

Une autre difficulté est celle de la définition du mot « périodique ». Les ISSN sont 

attribués par la BnF aussi bien aux journaux et revues à parution périodique qu’à des 

collections de monographies. Certaines de ces collections publient à fréquence régulière des 

fascicules d’histoires complètes, romans ou bandes dessinées, simplement piqués de deux 

agrafes de métal : on connaissait autrefois les « foyers-romans » ou les romans d’Arthur 

Galopin que dévorait le jeune Sartre. Où s’arrête la collection et où commence le périodique ? 

Quant aux limites dans le temps, nous avons une date de début très nette avec le 

Journal d’éducation de Monsieur Leroux (1768-1790), mais où s’arrêter ? 

Une exploration du Guide de l’édition jeunesse 200671 permettra de vérifier 

l’exhaustivité de notre liste pour cette année, mais la démarche devra être renouvelée tous les 

ans. 

Il est clair que cette base n’est qu’une première ébauche de ce que pourrait être un outil 

de référence exhaustif en matière de presse pour la jeunesse.  

 

II Utilisation de cette base 
 

La mise en œuvre de cette base exhaustive qui demande, comme nous l’avons vu, un 

travail de vérification minutieux et assez ingrat ne rentre dans les missions officiellement 

reconnues d’aucun des trois organismes concernés en premier lieu. Leur personnel, pris par les 

tâches courantes, ne peut pas s’y consacrer, tout en souhaitant vivement disposer d’un tel outil. 

L’auteur de ces lignes n’a pu l’entreprendre qu’en bénéficiant d’un congé formation qui l’a 

libéré provisoirement des contraintes professionnelles le temps d’un stage à la BnF. Il en est 

de même à la JPL où la présence d’une stagiaire a permis d’inventorier la réserve. Pourtant, le 

                                                 
71 Le guide de l’édition jeunesse 2006 : L’outil de référence pour (bien) travailler dans l’édition. Olivet : MCL, 
2005. 
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souhait commun de tous les acteurs de ce travail est qu’il aboutisse rapidement car il doit être 

utilisé à court terme et à plus long terme. 

 

A court terme 
 

Numérisation 

 
Dans le cadre du projet de BNUE, chaque département de la BnF doit présenter pour la 

numérisation des ensembles cohérents. Comme nous l’avons vu précédemment, le 

département du livre et de la lecture va proposer, entre autres, une liste de périodiques 

jeunesse avant 1925. La base permettra un calibrage du projet : définition du thésaurus, 

quantification des items à numériser, repérage des lacunes pour chercher à les combler : en 

effet il ne s’agit pas de représenter les collections d’un établissement donné, mais de rendre 

accessible à tous des ressources rares. 

On pourrait supposer que l’existence de microfilms est un gain de temps pour ce 

projet parce qu’il ne serait plus nécessaire de manipuler les originaux. En réalité, il n’est pas 

certain que ces microfilms puissent être utilisés pour la numérisation. En effet, le projet 

prévoit de proposer les ouvrages en mode texte, ce qui suppose de passer par un logiciel 

d’océrisation (reconnaissance optique de caractères, OCR en anglais). Or le nombre de pixels 

dans ces microfilms n’est pas toujours suffisant pour que le programme puisse lire les 

caractères. De plus, le lettrage des bandes dessinées s’écarte quelquefois beaucoup des 

caractères d’imprimerie, et ne seront donc pas lus par les logiciels classiques. Les techniciens 

auront beaucoup de problèmes à résoudre avant d’arriver à un résultat satisfaisant. 

Un autre problème difficile à régler est celui des droits d’auteur. Un établissement 

public comme la BnF se doit de respecter scrupuleusement le droit des auteurs durant les 70 

ans qui suivent leur mort. Quand la JPL a numérisé tous les numéros de la Revue des livres 

pour enfants, afin de la mettre en ligne sur son site, il a fallu envoyer des centaines de lettres à 

tous les auteurs d’articles, et éventuellement retrouver leurs ayant-droits, afin d’obtenir leur 

accord. Or il ne s’agissait que de textes écrits. On imagine ce que cela représente comme 

recherches à l’aune des périodiques pour la jeunesse : il faut contacter les auteurs, les 

illustrateurs, les coloristes, les lettristes, les maquettistes, les traducteurs. Même si les éditeurs 

étaient favorables à l’idée de voir mettre en ligne les numéros déjà parus de leurs revues, la 

question des droits reste un obstacle presque insurmontable. A moins que l’on ne considère la 
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numérisation comme un produit dérivé, géré par l’éditeur. Seules les revues les plus anciennes 

peuvent actuellement être mises en ligne sans problèmes de droits.72 

 

Achats rétrospectifs 

 
Actuellement, déjà, les « acheteurs » de chacun des trois établissements consultent le 

catalogue des deux autres avant d’accepter une proposition de libraire s’il s’agit d’une 

acquisition d’un montant important. Mais l’existence d’une liste exhaustive des titres de 

périodiques jeunesse en France devrait permettre aussi à chacun de repérer ses lacunes et 

d’informer les libraires d’ancien de ce qu’ils sont susceptibles d’acquérir. 

 

Concertation 

 
Dès l’achèvement de cette base, une réunion de concertation sera fixée, probablement 

courant octobre 2006. Réunissant Corinne Gibello pour la BnF, Jacques Vidal-Naquet pour la 

JPL, Viviane Ezratty et Françoise Lévèque pour L’Heure Joyeuse et nous-même, elle aura 

pour but de réfléchir à l’exploitation de cette base. Sera-t-elle simplement mise à disposition 

des participants sous forme de cédérom, à usage interne ? Sera-t-elle mise en ligne ? Et dans 

ce cas qui sera maître d’œuvre ? Qui assurera la mise à jour des renseignements ? 

 

A plus long terme 
 

 Notre base pourrait être un outil de départ pour la répartition de la conservation des 

périodiques jeunesse en Île-de-France. En effet, si les périodiques anciens ne sont pas présents 

dans les bibliothèques de lecture publique créées ces 30 ou 40 dernières années, certains 

établissements se sont déclarés disposés à participer à un plan de conservation partagée en 

s’engageant à assurer la conservation de certains des titres auxquels ils sont abonnés. L’idée de 

prendre un abonnement dédié uniquement à la conservation a été écartée, mais, nous l’avons 

vu, c’est souvent faute de moyens et certains conservent déjà les anciens numéros de quelques 

                                                 
72 Notons toutefois que tout le monde ne partage pas ces scrupules. En témoigne l’existence d’un site réunissant 
des « nostalgiques de la vieille informatique » qui ont décidé de numériser chacun les numéros d’une dizaine de 
titres de revues d’informatique qu’ils possèdent et de mutualiser ces ressources. On peut les consulter à l’adresse 
suivante : http://www.abandonware-magazines.org . Le responsable du site se contente de préciser que le 
propriétaire d’un titre qui souhaite le voir supprimer peut le contacter !  
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revues, en général celles qui proposent des histoires complètes (type J’aime lire, Je lis des 

histoires vraies) ou sur une thématique précise La Hulotte, ou présentant une originalité 

certaine Grodada. Le comité de pilotage  Île-de-France pourrait s’appuyer sur cette liste pour 

répartir les titres entre les volontaires et s’assurer qu’aucun titre ne soit oublié. Il suffirait 

d’ajouter une colonne à la base pour permettre à tous les participants de savoir à qui envoyer 

les numéros des revues éliminées au désherbage. Là aussi il faut prévoir de désigner un 

responsable de la mise à jour de la base pour suivre les créations et disparitions de titres et 

vérifier la répartition des responsabilités. 

A très long terme, il reste un travail que personne n’entreprend à cause de son ampleur 

mais qui serait un outil précieux pour affiner notre connaissance de l’histoire de la littérature 

de jeunesse : le dépouillement des périodiques, au moins les titres les plus significatifs, 

numéro par numéro, pour obtenir une table des auteurs, des illustrateurs, des titres de fictions, 

des thèmes abordés etc. Ce serait une mine pour comprendre les tendances de chaque époque, 

repérer les lieux où les auteurs ou illustrateurs ont fait leurs premières armes, découvrir les 

premières versions, en épisodes, de certains romans. Notre base pourrait permettre, comme 

pour la conservation, une répartition concertée entre les étudiants qui cherchent un sujet de 

mémoire. La communauté des chercheurs disposerait enfin d’un outil qui aurait de grandes 

chances de renouveler l’histoire de la littérature de jeunesse. Il est tout de même surprenant 

que le seul travail de cet ordre effectué sur un périodique français pour la jeunesse l’ait été par 

un chercheur japonais !73 

 

III Formalisation de la coopération par des conventions 
 

Le premier colloque de L’Heure Joyeuse en 1994 a été suivi d’un recensement des 

lieux de conservation de collections de littérature de jeunesse. L’expérience a prouvé que ces 

collections étaient très fragiles. Au colloque de 2000, certains avaient complètement disparu : 

par exemple, le premier fonds de livres scientifiques de la médiathèque des enfants à la 

Villette a été dispersé. 

Une collection est souvent liée à une personne qui a pris l’initiative de la rassembler. 

Une bibliothèque de lecture publique n’a pas à priori de mission de conservation. Si un 

                                                 
73 Saeko Ishizawa. Magasin d’Education et de Récréation et Index des auteurs et des illustrateurs du Magasin 
d’Education et de Récréation. Baïka, 1995. 
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bibliothécaire retire du prêt des albums ou des romans qui ont marqué une génération, mais les 

utilise dans des formations, et éventuellement les lit à des enfants, il y a fort à parier que, le 

jour où cette personne quittera la bibliothèque, ce fonds sera dispersé. C’est ce qui est arrivé à 

Jean Perrot comme il le racontait au colloque de 2000, après avoir cité le fonds de livres 

jeunesse de la School of Library, Archival and Informational Studies de l’université de British 

Columbia à Vancouver, Canada : « Un projet identique m’avait amené à créer un fonds semblable 

dans la bibliothèque universitaire de l’université Paris XIII à Villetaneuse, en relation avec les 

enseignements de licence, maîtrise et DEA (option littérature de jeunesse) et les stages organisés par 

la formation continue. Après mon départ, le fonds, considéré comme inutile a été abandonné, et une 

partie des livres transférée à la Bibliothèque municipale d’Eaubonne. D’autres tentatives avaient été 

faites par Denise Escarpit à Bordeaux, etc.»74 

Ces exemples, et l’on pourrait en trouver bien d’autres, montrent la nécessité de 

formaliser les projets de conservation. 

La mutualisation des moyens de conservation paraît la seule réponse adéquate à la 

multiplication des publications, monographies ou publications périodiques, destinées à la 

jeunesse. Mais si l’engagement pris à un moment donné par un responsable donné n’est pas 

validé par sa hiérarchie, si la mission de conservation d’un établissement n’est pas reconnue 

des élus et des décideurs, si les liens entre des organismes qui dépendent d’instances 

différentes (municipales, universitaires, d’état, associatives) ne sont pas formalisés par des 

accords de partenariat engageant l’avenir, tout ce travail risque d’être bâti sur du sable et de 

n’avoir aucun avenir.  

Un établissement peut, nous l’avons vu, nouer des liens avec la BnF comme pôle 

associé ou pôle labellisé, mais cela ne peut concerner l’ensemble des établissements désireux 

de participer à la conservation partagée du patrimoine jeunesse. Pour le partage de la 

conservation au niveau d’une région, on pourrait prendre modèle sur les conventions passées 

dans la région PACA. Les bibliothèques s’engageraient soit à une conservation absolue, soit à 

une veille documentaire sur un thème, qui n’interdit pas le prêt des ouvrages, soit à une 

collaboration en envoyant les ouvrages désherbés. Pour les périodiques, les premiers 

s’engageraient à assurer la conservation et la communication par photocopies ou support 

numérique des titres anciens ou récents mais « décédés » ; les seconds  s’engageraient à 

maintenir leurs abonnements et à transmettre leurs collections aux premiers quand elles 

                                                 
74 Le livre pour la jeunesse. Patrimoine et conservation répartie : Actes de la journée d’étude du 5 octobre 2000, 
Bibliothèque nationale de France. Paris : FFCB, La Joie par les livres, Paris bibliothèques, 2001, pp. 40-41. 
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seraient closes (au décès du titre), les troisièmes, lors du désherbage, transmettraient les 

numéros supprimés aux seconds pour compléter leurs lacunes, inévitables quant on prête un 

périodique. 

Le système ne fonctionnera dans la durée que si les équipes successives voient l’usage 

qui est fait des collections de périodiques ainsi réunies. Plus elles en verront les bénéfices, 

moins les contraintes leurs paraîtront lourdes ou inutiles. La dernière étape, et pas la moindre, 

de cette entreprise, sera donc l’information des usagers potentiels. 

 

IV Information des chercheurs 
 

Cette base a été d’abord conçue comme un outil de gestion interne au monde des 

bibliothécaires, destiné à améliorer la conservation des titres de périodiques jeunesse. Mais le 

corollaire de cette conservation est la communication. Il faudra donc envisager la publication 

de cette base pour porter son existence à la connaissance de ses utilisateurs potentiels dans 

tous les lieux d’enseignement de la littérature de jeunesse : universités, Instituts universitaires 

technologiques (IUT) métiers du livre, IUFM, mais aussi libraires d’ancien qui ne sont pas 

toujours familiers des catalogues de bibliothèques mais qui peuvent faire des trouvailles et 

découvrir des exemplaires de titres que l’on croyait complètement disparus. 

Dans l’immédiat (automne-hiver 2006), une fois la base achevée, gravée sur cédérom 

et présente dans les trois organismes ayant collaboré à sa création, une information pourrait 

être faite par le biais de revues professionnelles, sur papier ou en ligne (Revue des livres pour 

enfants, Lettre de la JPL, Inter-CDI, liste Biblio.fr). Cela permettrait de diffuser largement 

l’annonce de son existence, et d’alerter les utilisateurs potentiels. Une fois testé l’intérêt de cet 

outil pour la communauté des chercheurs, enseignants, étudiants, bibliothécaires, voire pour le 

curieux nostalgique de ses lectures d’enfant, on pourrait étudier les modalités de diffusion de 

cette base. 

Une mise en ligne sur un site pertinent et bien indexé lui donnerait une visibilité 

certaine, et permettrait des mises à jour régulières. L’édition papier d’un « répertoire des titres 

de presse français destinés à la jeunesse de 1768 à 2006 » cesserait très vite d’être à jour, mais 

offrirait d’autres possibilités : un découpage par périodes significatives, ou par projet éditorial 

(presse confessionnelle, presse éducative, presse de loisirs, presse de mouvements), des index 

par éditeur, par âge, par public visé. 
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L’exploitation future de cette base sort du cadre de ce travail, et relève de prises de 

décisions qui ne sont pas de notre ressort. Mais l’idée des nombreux usages potentiels de ce 

répertoire justifie ce travail d’élaboration. Corinne Gibello, avec lucidité, a pronostiqué, en 

entamant ce travail avec nous, que son aboutissement complet demanderait une décennie. De 

fait, la coordination entre un si grand nombre d’établissements, encore peu habitués à travailler 

ensemble, est lourde à mettre en place. Le bénéfice que chacun en tirera et la satisfaction de la 

communauté des chercheurs devraient être un moteur efficace pour aboutir dans les meilleurs 

délais. 
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Conclusion 

 

Au terme de ce parcours, on peut affirmer que la conservation partagée est désormais 

réellement prise en compte comme un des aspects du métier de bibliothécaire, et ce de façon 

singulièrement intense par le personnel des sections jeunesse. La conclusion de notre enquête 

nous conduit ainsi à élargir la réflexion en considérant ce nouvel aspect de la profession. 

En effet, sur tout le territoire national, comme ailleurs dans le monde, la production 

ancienne de littérature de jeunesse: celle des XVIIe, XVIIIe et XIXe siècle, et dans une 

moindre mesure celle du début du XXe siècle, a été conservée tant bien que mal, sans être 

clairement identifiée. La question qui se pose aujourd'hui en France est celle d'une collecte et 

d'une conservation systématiques de la production destinée à la jeunesse, avant même qu'elle 

ne soit considérée comme ancienne. 

De ce point de vue, la région Île-de-France est favorisée par la présence à Paris de 

plusieurs grands organismes assurant ces fonctions. La problématique dans cette région se 

développe donc autour de deux questions : 

- distinguer les fonds patrimoniaux de référence (BnF, JPL, L’Heure joyeuse) 

des fonds patrimoniaux de proximité, plus faciles d’accès, et d’usage courant,  

- trouver un équilibre entre l'exhaustivité absolue (fantasme récurrent) et la 

sélection qualitative (mission première des bibliothécaires jeunesse). 

 

La prise de conscience de la valeur patrimoniale des ouvrages destinés aux enfants, 

jointe à la formidable évolution des techniques d'information et de communication ces trente 

dernières années, incite toute la profession à repenser le métier de bibliothécaire jeunesse à la 

lumière de ces nouvelles possibilités. Au-delà de l'informatisation des fichiers, ce sont les 

outils bibliographiques qui sont à réorganiser en profondeur afin de prendre en compte des 

possibilités qui n'existaient pas autrefois. La création d'un répertoire exhaustif des titres de 

périodiques jeunesse des origines à nos jours est un exemple des nouveaux outils à mettre en 

place pour remplir une autre des missions confiées aux bibliothécaires : rendre possible à 

chacun l'accès à la culture et au patrimoine écrit. Nous espérons que la première étape que 

nous venons d’esquisser permettra de mesurer les moyens à mettre en oeuvre, de confronter 
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espoir et réalité et de susciter une véritable volonté d'aboutir dans des délais raisonnables à la 

création d'outils de repérage qui soient à la hauteur des attentes des chercheurs et des curieux. 

Les étapes suivantes pourraient être, dans un ordre de d'urgence à définir, l'édition de 

ce guide des ressources pour le chercheur en littérature de jeunesse dont nous évoquions en 

introduction la nécessité. Celui-ci devrait signaler les sites Internet utiles, les ressources 

numérisées, les lieux de conservation, leurs règles d'accès et de communication. Mais 

également le dépouillement du contenu des revues, afin que les chercheurs puissent étudier 

l'émergence des auteurs, des illustrateurs et des tendances de la production pour la jeunesse 

dans les périodiques qui, éphémères par leur nature, sont les plus réactifs faces aux modes et 

aux courants profonds de la consommation des jeunes. 

Il dépasserait le propos de ce mémoire d’aller au-delà dans les perspectives d’avenir, 

mais on ne peut s'empêcher de remarquer qu'un énorme travail reste à faire pour une honnête 

connaissance des auteurs et de leurs œuvres, qui débordent souvent le cadre de la littérature de 

jeunesse. 

On peut voir un signe encourageant d’intérêt pour le patrimoine et de reconnaissance 

de la valeur des oeuvres destinées à la jeunesse dans l'émergence récente de nouvelles 

collections, dont le but est la réédition des classiques aimés des générations qui nous ont 

précédés. Nous pensons en particulier à la collection « Aux couleurs du temps » chez 

Circonflexe ou à la nouvelle série de romans anciens lancée récemment par Thierry Magnier – 

remarquons d’ailleurs au passage que ces deux éditeurs se sont assurés les conseils de la Joie 

par les livres. On peut noter aussi des rééditions sporadiques comme Les petits Brazidec de 

Jordic chez Vilo ou  Les plus beaux contes des années folles chez Archives & culture, qui 

reprend des histoires publiées dans le journal Lisette durant les années 30. 

Que sera l'accès au patrimoine de littérature jeunesse demain ? Nous ne le savons pas 

encore. Des initiatives locales permettent de tester des possibilités prometteuses. Ainsi en 

2003, lors d'un congrès de l’IFLA, un projet américain de bibliothèque numérique 

internationale pour enfants a été annoncé. Le public visé par cette bibliothèque est 

prioritairement les enfants de 3 à 13 ans du monde entier, mais aussi les étudiants et 

chercheurs. Le prototype comprenait environ 200 ouvrages – dont la moitié seulement 

appartient au domaine public – dans une vingtaine de langues différentes. Le but annoncé était 

d'atteindre en cinq ans les 10 000 ouvrages dans une centaine de langues. Aujourd'hui cette 

bibliothèque compte un peu plus de 1 000 titres dont 15 seulement sont proposés en français. 

Une participation de la BnF et de la JPL à ce projet est à l'étude,mais pour aboutir rapidement, 
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il manque un recensement systématique des ouvrages pour la jeunesse déjà numérisés dans 

Gallica ou ailleurs. 

Nous pourrions multiplier ainsi les pistes de travail. Nous nous contenterons de 

conclure sur l'intérêt de participer à la construction de ces outils qui permettront de façonner la 

culture de demain. Face aux passionnants chantiers qui s'ouvrent devant nous, souhaitons que 

de nombreuses compétences se tournent à l'avenir vers le domaine de la littérature de jeunesse 

et que les nouvelles facilités d'accès aux ouvrages permettent de multiplier les études de 

qualité. 
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Duquesne, Anne. L’enfance en partage : La conservation partagée du livre pour enfants en 
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siècle : étude précédée d’un rapide aperçu des lectures des enfants en France avant 1860, 
Paris, P.U.F., 1923. 
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dictionnaire sous la dir. de F. Lévèque et S. Plantureux. Paris, Paris-Bibliothèques, 1997.  
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«(RE)découverte», 2001. 
 
Thurnauer Gérard, Patte  Geneviève et Blain Catherine. Espace à lire. La bibliothèque des 
enfants à Clamart. Paris : Gallimard, 2006. 
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V Les périodiques jeunesse 
 
 
Caspard-Karydis, Pénélope et Chambon, André. La Presse d’éducation et d’enseignement : 
XVIIe siècle-1940. Paris : INRP, Éd. du CNRS, 1981-1991, 4 vol. 
 
Fourment, Alain. Histoire de la presse des jeunes et des journaux d’enfants 1768-1988. 
Paris : Editions Eole, 1987. 
 
Saeko Ishizawa. Magasin d’Education et de Récréation et Index des auteurs et des 
illustrateurs du Magasin d’Education et de Récréation. Baïka, 1995. 
 
Le guide de l’édition jeunesse 2006 : L’outil de référence pour (bien) travailler dans l’édition. 
Olivet : MCL, 2005. 
 
 
 

VI Sites à consulter 
 
 
Organismes : 
http://www.fill.org 
http://www.c2lr.net 
 
 
Catalogues en ligne d’établissements possédant des ouvrages pour la jeunesse en Île-de-
France : 
http://www.inrp.fr 
http://www.bibliothèquedusaulchoir.org (ouvrages de pédagogie religieuse, catéchismes) 
http://www-bsg.univ-paris1.fr (1500 ouvrages pour enfants en langues danoise, finnoise, 
islandaise, norvégienne, suédoise et des traductions en français) 
http://www.crilj.club.fr (18000 ouvrages depuis les années 1970) 
http://www.lajoieparleslivres.com (80000 vol.) 
http://www.museedusport.jeunesse-sport.gouv.fr  
http://www.livresautresor.net 
http://www.boulognebillancourt.com/vie-quotidienne/culturel  
http://www.philipe.diaz.free.fr/bm-melun.htm (200 ouvrages du XVIIIe siècle à 1950) 
http://www.plessis-robinson.com (2000 livres d’images) 
http://www.ville-pontoise.fr/bibliothèques 
http://www.bibliotheques.versailles.fr (1620 volumes antérieurs à 1960) 
 
Pour L’Heure Joyeuse consulter le catalogue des bibliothèques de Paris http://dac-opac-
pret.paris.fr/cyberpac/ pour les ouvrages postérieurs à 1945. 
Le fonds historique vient d’être introduit dans le catalogue des bibliothèques spécialisées 
http://bspe-p-pub.paris.fr/Portail/Site/ParisFrame.asp?lang=FR  
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